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La Cave Vevey-Montreux à l’honneur

Désigné tout récemment
par l’Office des vins vau-
dois, le meilleur des rosés
vaudois revient cette
année à un Œil-de-Perdrix
2010 de La Cave Vevey-
Montreux. 91 points sur
100.

Son caviste M. Raymond
Girod a élaboré un rosé de
Pinot Noir d’une belle robe
saumonée avec des reflets
orangés, fruité, fin, souple,
à la finale de fruits rouges.

Un vin qu’il faut absolument avoir dans sa cave.

Av. de Belmont 28 - 1820 Montreux - 021 963 13 48

De droite à gauche: Raymond Girod,

caviste, chef de l'exploitation; Michael

Heine, responsable administratif.



Les membres du Conseil communal ont été
régulièrement convoqués le mercredi 4 mai
2011 à 20h00, en le Mountain House (ancien-
nement Caux Palace) à Caux. 

Présence: 69 conseillères et conseillers ont
signé la feuille de présence.

Le quorum est atteint, l’assemblée peut vala-
blement délibérer.

Ont fait excuser leur absence: Mmes
Jocelyne Bouquet, Marcelle Bruecher,
Catherine Panissod, MM. Jean-Richard Bays,
Alain Borlat, Edmond Chevalley, Julien
Chevalley, Antonio Di Tria, Maximilien Graf,
José Jorge, Jean-Jacques Kiala, Yves
Laurent Kundert, Jacques Lecoultre, Ludwig
Lemmenmeier, Charles Meichtry, Pierre-Yves
Nussbaum, Domenico Silleri, Christian
Vernier, Caleb Walther.

N’ont pas fait excuser leur absence: Mmes
Monia Ferreira, Christelle Stadelmann, MM.
Thierry Cantarini, Laurent Demartini,
Emmanuel Gétaz, Salvatore Giannone, Alain
Hiltmann, Julio Santiago, Philippe Sonnard,
Enzo Verme.

1.   APPROBATION DU PROCES-
VERBAL DE LA SEANCE DU
16 MARS 2011

Avec quelques modifications, le procès-ver-
bal est accepté à l’unanimité.

2.   COMMUNICATIONS DU BUREAU,
NOTAMMENT SUR LA COMPOSI-
TION:

2.1. de la commission chargée de l’exa-
men de la proposition de Mme Irina
Gote qui, au nom du groupe socia-
liste, propose la modification de
l’article 82 du règlement du Conseil
communal, afin d’introduire,
comme au Grand Conseil, la possi-
bilité de ne pas développer orale-
ment les interpellations;

La discussion est ouverte. La parole n’est pas
demandée.

La discussion est close.

La commission suivante examinera cette pro-
position:

Présidence PLR: M. Pierre-André Spahn

Membres: Mme Catherine Buchet, Sophie
Desbaillets, Irina Gote, MM. Christian
Bécherraz, Olivier Blanc, Ahmad Jahangiri,
Bernard Schmid, Alexandre Staeger.

2.2. de la commission chargée de
l’examen du postulat de M. Nicolas
Gudet «Déjà 15 ans d’attente… de
l’Audiorama au bâtiment Held, à
quand des locaux dignes de ce
nom pour le site montreusien du
Conservatoire et sa section Jazz?»

La discussion est ouverte. La parole n’est pas
demandée.

La discussion est close.

La commission suivante examinera ce postulat:

Présidence Socialiste: M. Olivier Gfeller 

Membres: Mme Juliane Baumann, MM.
Emmanuel Gétaz, Nicolas Gudet, José Jorge,
Jean-Bernard Kammer, Yves Laurent
Kundert, Pierre-André Spahn, Bernard
Schmid.

3.   CORRESPONDANCE

M. le Président précise, pour l’anecdote,
qu’en mars dernier, après avoir passé en
revue tous ses dossiers, il a constaté qu’il
n’avait effectivement pas reçu le courrier de
M. Greppin, courrier dont vous avez toutefois
pu être nantis la dernière fois.

Cela étant dit, il a reçu deux courriers depuis
le dernier Conseil, et propose de les résumer
de la manière suivante :

Le premier courrier émane de M. Coendet à
Montreux, son précédent courrier avait déjà
été lu en septembre dernier, courrier dans
lequel il se plaignait de toute une série de nui-
sances provoquées par le festival de Jazz. 

Aujourd’hui, il se demande ce qui a été entre-
pris pour pallier à ce problème et demande
des solutions concrètes. Ce courrier, comme
le précédent, sera annexé au procès-verbal
de la séance et transmis à la Municipalité
comme objet de sa compétence.

Le deuxième courrier est signé par M. et Mme
Busso, du kiosque à Gambetta. Ils se disent
être les porte-paroles des commerçants des
environs et ils dénoncent le gang des cure
dents comme ils l’appellent, oui c’est très
sérieux, le gang des cure dents; ces jeunes
qui introduisent ces petits objets en bois dans
les serrures. Il en résulte qu’ils doivent faire
appel à la police et à un serrurier, il y a donc
dépôts de plainte et frais d’assurance. Enfin,
ils dénoncent: «L’autosatisfaction des pou-
voirs publics et de la police» et ils réclament
des solutions concrètes. 

Monsieur le Président déclare que renseigne-
ments pris, Police Riviera s’occupe de cette

affaire depuis long-
temps.

4. COMMUNICA-
TIONS DE LA
MUNICIPALITE 

Les membres du
Conseil ont reçu les
communications sui-
vantes:
➤ relative à la
clôture du préavis

No 43/2006 sur l’octroi d’un crédit de
Fr. 1'850'000.- pour la transformation
des locaux existants, l’extension
des vestiaires du stade de Chailly et la
rénovation complète du terrain de
football;

➤   relative au plan général d'affectation
– Rapport d'examen préalable com-
plémentaire du 28 janvier 2011: inci-
dences sur les amendements votés
par le Conseil communal le 2 septem-
bre 2009;

➤   relative au projet de construction
d’un débarcadère des Voiles Latines,
d’un bâtiment d’accueil et l’aména-
gement de bains publics au Quai de
Vernex à Montreux;

➤   relative à l’engagement de la Com-
mune de Montreux dans la «Conven -
tion des Maires» et dans le pro-
gramme «REVE d’Avenir».

5.   MOTIONS, POSTULATS ET INTER-
PELLATIONS DEPOSES

Une motion, une interpellation et une ques-
tion écrite ont été déposées sur le bureau de
M. le Président.

La motion, déposée par M. Olivier Mark, s’in-
titule: «Prévenons le blanchiment de capitaux
par des recommandations municipales
exemplaires aux acteurs locaux actifs dans
les transactions immobilières.»

Cette motion sera développée lors de notre
prochaine séance.

L’interpellation sera développée au point 12
de l’ordre du jour.

La question écrite, de M. André Groux, s’inti-
tule: «Le futur débarcadère des Voiles
Latines, ou comment démontrer que «Le
mieux est l’ennemi du bien».

Il y sera répondu par écrit d’ici la prochaine
séance.

6.   RAPPORTS DES COMMISSIONS:

6.1. relatif à une demande de crédit de
Fr. 236'900.- pour l’évacuation et
le traitement des matériaux pol-
lués sur la parcelle communale
No 7538 concédée au superficiaire
Giovanna Holding SA à Chailly
(42/2010) (rapp.: M. Bernard Gret);

Chacun ayant reçu ce rapport, il n’en est pas
donné lecture.

M. Bernard Gret invite les membres du
Conseil à accepter ce préavis tel qu’étudié
par la commission et pour lequel l’unanimité a
été faite.

La parole n’est pas demandée.

M. Bernard Gret, Président de la commission,
donne lecture des conclusions :

CONCLUSIONS

En conclusion, nos vous prions, Monsieur le
Président, Mesdames et Messieurs les
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conseillers, de bien vouloir prendre les résolu-
tions suivantes:

LE CONSEIL COMMUNAL
DE MONTREUX

Vu    le préavis 42/2010 de la Municipalité au
Conseil communal relatif à une
demande de crédit de Fr. 236'900.-
pour l’évacuation et le traitement
des matériaux pollués sur la parcelle
communale no 7538 concédée au
superficiaire Giovanna Holding SA à
Chailly

Ouï   le rapport de la commission nommée
pour l’examen de son contenu,

Considérant que cet objet a été porté à
l’ordre du jour,

DECIDE

1.   d’accorder à la Municipalité un crédit de
Fr. 236'900.- destiné à l’évacuation et le
traitement des matériaux pollués sur la
parcelle communal no 7538 concédée au
superficiaire Giovanna Holding SA à
Chailly,

2.   de lui allouer à cet effet un crédit d’inves-
tissement du patrimoine financier de
Fr. 236'900.- au maximum,

3.   de couvrir cette dépense par les fonds
disponibles de trésorerie,

4.   d’amortir directement le montant de
Fr. 236'900.- par le fonds pour investisse-
ments futurs (compte 9282.001),

5.   d’autoriser la Municipalité à signer tous
actes et conventions en rapport avec
cette affaire.

Le Conseil communal de Monteux accepte
ces conclusions à l’unanimité.

6.2. relatif à l'octroi d'un crédit de
Fr. 118'000.- pour financer la mise
en conformité selon les normes de
sécurité des locaux sis rue
Industrielle 19 et rue du Marché 19
sur les parcelles dites «ex-Held»
(03/2011) (rapp.: M. Stéphane
Barbey);

Chacun ayant reçu ce rapport, il n’en est pas
donné lecture.

M. le Président ouvrira d’abord la discussion
générale ensuite le Conseil communal se pro-
noncera sur les deux amendements propo-
sés par la commission.

M. Stéphane Barbey précise qu’il y a une
erreur de plume. M. Fabien Mahon est adjoint
au chef du service des domaines et bâti-
ments et non pas de l’urbanisme.

La discussion générale est ouverte. La parole
n’est pas demandée.

La discussion est close.

M. le Président passe aux amendements de
la commission.

M. Stéphane Barbey donne lecture du pre-
mier amendement de la commission: «Il a été
proposé que la note informative remise à la
commission chargée de l’examen du préavis
no 03/2011 fasse partie intégrante du susdit
préavis». Ce qui a été accepté à l’unanimité
par les membres de la commission.

La discussion est ouverte sur cet amende-
ment. La parole n’est pas demandée.

La discussion est close.

Le Conseil communal de Montreux
accepte cet amendement à l’unanimité.

M. Stéphane Barbey présente le deuxième
amendement: «Il consiste à porter le montant
des travaux à Fr. 168'000.-». Ce qui a été
également accepté à l’unanimité par les
membres de la commission.

La discussion est ouverte sur cet amende-
ment. La parole n’est pas demandée.

La discussion est close.

Le Conseil communal de Montreux
accepte cet amendement à l’unanimité.

M. Stéphane Barbey, Président de la com-
mission, donne lecture des conclusions telles
qu’amendées.

CONCLUSIONS

C’est à l’unanimité que la commission ad hoc
«mise en sécurité des locaux ex-HELD desti-
nés notamment au NED» vous propose
Monsieur le Président, Mesdames et
Messieurs, de prendre la résolution suivante:

LE CONSEIL COMMUNAL
DE MONTREUX

•    vu le préavis no 03/2011 de la
Municipalité au Conseil communal sur
l’octroi d’un crédit de Fr. 118'000.- pour
financer la mise en conformité selon les
normes de sécurité des locaux sis rue
Industrielle 19 – rue du Marché 19 sur les
parcelles dites «ex-Held»;

•    vu la note informative à la commis-
sion chargée de l’examen du préavis
no 03/2011 sur l’octroi d’un crédit
de Fr. 118'000.- pour financer la mise
en conformité selon les normes de
sécurité des locaux sis rue Indus-
trielle 19 – rue du Marché 19 sur les par-
celles dites «ex-Held», portant la
demande sur l’octroi d’un crédit à
Fr. 168'000.-;

•    entendu le rapport de la commission
chargée d’étudier ce dossier ;

considérant que cet objet a été porté à
l’ordre du jour,

DECIDE

1.-  de dire que la note informative du 22 mars
2011 à la commission chargée de l’exa-
men du préavis no 03/2011 fait partie inté-
grante du susdit préavis;

2.-  d’accorder à la Municipalité un crédit de
Fr. 168'000.- concernant le préavis No
03/2011 de la Municipalité au Conseil
communal pour financer la mise en
conformité selon les normes de sécurité
des locaux sis rue Industrielle 19 – rue du
Marché 19 sur les parcelles dites «ex-
Held»;

3.-  de couvrir cet investissement par les
fonds disponibles en trésorerie ;

4.-  d’amortir directement le montant de
Fr. 168'000.- par un prélèvement corres-
pondant sur le fonds pour investisse-
ments futurs (compte No 9282.001);

5.-  de donner à la Municipalité tous pouvoirs
pour signer tous actes et conventions en
rapport avec cette affaire.

Le Conseil communal de Montreux
accepte à l’unanimité ces conclusions
telles qu’amendées.
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6.3. relatif à une demande de subven-
tionnement pour 20 logements sur la
parcelle No 190, sise rue de la Paix
et avenue des Alpes à Montreux
(plan de quartier «Au Perrex et
l’Etraz sous Crin») (04/2011) (rapp.:
M. Alexandre Staeger) ;

Chacun ayant reçu ce rapport, il n’en est pas
donné lecture.

La discussion est ouverte.

M. Olivier Gfeller déclare que le groupe socia-
liste acceptera ce préavis. A l’heure où le prix
des loyers flambe sur tout l’arc lémanique, il
salue la création de logements subvention-
nés. Il est en outre convaincu qu’une garderie
doit être créée à cet endroit.

Mme Catherine Buchet donne lecture de son
intervention:

«Monsieur le Président, Mesdames et
Messieurs les Conseillers communaux,

Si je prends la parole sur cet objet au nom du
groupe UDC c’est pour accueillir très favora-
blement ce genre de solution qui devrait
devenir une pratique normale dans toutes
nouvelles constructions. Ceci permet non
seulement de répondre à différents types de
locataires aux moyens financiers et motiva-
tions diverses, mais également de soutenir
une intégration de différents types de popula-

tion sur site et surtout de permettre aux
familles de pouvoir se loger à des coûts
modérés.

La loi sur le logement a justement pour but de
promouvoir une politique du logement qui
mette à disposition de la population des habi-
tations adaptées à ses besoins. L’aide canto-
nale a comme effet de diminuer la charge loca-
tive de 10% au maximum, 15% si le projet
émane de plusieurs communes. Une partici-
pation égale est en général demandée à la
commune. Comme la subvention est calculée
sur le prix établi des soumissions rentrées, le
montant de la subvention devrait être celui
proposé dans le préavis, sauf modification du
taux de référence. A ce moment-là elle sera
adaptée en conséquence. Avant que le mon-
tant de la subvention soit finalisé par le Conseil
d’Etat, nous devons l’accepter.

Il est évident que ce projet n’a plus rien à voir
avec les projets d’antan ou d’autres projets
possibles encore à ce jour où les loyers sub-
ventionnés étaient particulièrement bas et
touchaient avant tout les bénéficiaires du
revenu d’insertion. Le préavis 04/2011 vise la
classe moyenne inférieure pour deux raisons
principalement : la situation du projet au cen-
tre ville, comprenez les coûts de l’acquisition
du terrain, et l’augmentation des coûts de
construction.

Quant au groupe UDC, il rejoint le commis-
saire qui propose la simplification des procé-

dures administratives ou l’assouplissement
des plans de zones. Cependant il ne pense
pas que ces moyens suffisent à favoriser la
création de logements bon marché. Il est
donc nécessaire que la Municipalité s’im-
plique dans ce genre de projet voire même ini-
tie à l’aide d’autres communes de tels projets,
par exemple tel que celui des Grands Prés.

En conclusion, maintenant que les villes de la
commune s’agrandissent, que le PGA est sur
le point d’aboutir (enfin je l’espère), il me sem-
ble que notre Municipalité devrait jouer un
rôle beaucoup plus proactif pour acheter des
terrains qui se libèrent, initier des procédures
et promouvoir des projets où tant le plan
environnemental que la gestion des mobilités,
la diversité des activités et des mixités
sociales et générationnelles s’intègrent dans
un espace commun.

Lors de la campagne qui vient de se terminer,
plusieurs candidats ont dit vouloir lutter
contre la politique des volets clos et de ville
morte. Il me semble qu’il est urgent d’agir. Le
groupe UDC votera donc ce préavis».

M. Olivier Gfeller salue l’intervention de Mme
Catherine Buchet. Lors du débat sur le PGA,
où Mme Buchet n’était pas encore là, nous
avons justement proposé que des logements
subventionnés soient systématiquement
introduits dans toutes les nouvelles construc-
tions. Si sa mémoire est bonne il croit se sou-
venir que cela avait été refusé par la droite, et
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il salue le souffle nouveau que Mme Buchet
amène.

Les propositions pragmatiques de la gauche
de l’époque qui avait été accusée d’utopie
entre désormais dans les mœurs et il en tire
une grande satisfaction. Il en est de même
pour le groupe socialiste et il est convaincu
que c’est aussi le cas pour toutes les per-
sonnes qui cherchent un logement à
Montreux, et un logement subventionné en
particulier.

La parole n’est plus demandée. La discussion
est close.

M. Alexandre Staeger, Président de la com-
mission, donne lecture des conclusions.

CONCLUSIONS

En conclusion, c’est par 8 OUI et 1 absten-
tion que la commission vous prie, Monsieur le
Président, Mesdames, Messieurs, de bien
vouloir prendre les résolutions suivantes:

LE CONSEIL COMMUNAL
DE MONTREUX

vu     le préavis No 04/2011 de la Municipalité
du 25 février 2011 relatif à une demande
de subventionnement pour 20 loge-
ments sur la parcelle No 190, sise Rue
de la Paix et Avenue des Alpes à
Montreux (plan de quartier «Au Perrex et
L’Etraz sous Crin»);

ouï   le rapport de la commission chargée
d’examiner cette affaire;

considérant que cet objet a été porté à l’or-
dre du jour;

DECIDE

1.   d’autoriser la Municipalité à accorder à la
Caisse fédérale de pensions Publica, à
Berne, les appuis financiers prévus par la
loi sur le logement et son règlement d’ap-
plication, ainsi que celui sur les conditions
d’occupation des logements à loyers
modérés, pour la réalisation, sur la par-
celle No 190 sise Rue de la Paix et
Avenue des Alpes à Montreux, de 20
logements subventionnés, par un mon-
tant fixé au taux du jour;

2.   d’autoriser la Municipalité à porter, dans
les prochains budgets de fonctionnement
(compte 700.3655.00) la participation
annuelle à l’abaissement des loyers un

montant fixé au taux du jour, annuelle-
ment sur 15 ans;

3.   d’autoriser la Municipalité à signer tous
actes et conventions en rapport avec
cette affaire.

Le Conseil communal de Montreux accepte
ces conclusions à la majorité moins 2 absten-
tions.

6.4. relatif à la prolongation anticipée de
la durée du droit de superficie ins-
crit en faveur des sociétés de
pétanque des Narcisses et de
Clarens, sur la parcelle No 7542 de
la Commune de Montreux (05/2011)
(rapp.: M. Jean-Bernard Kammer);

Chacun ayant reçu ce rapport, il n’en est pas
donné lecture.

M. Jean-Bernard Kammer désire apporter une
petite modification au rapport, à l’avant der-
nier paragraphe, avant les conclusions. Au
moment de la rédaction il a fait une petite
erreur de compréhension de ce qu’a indiqué
le Municipal. Il donne lecture de la modification
concernant cet avant-dernier paragraphe:

«Finalement, le Municipal nous informe que,
contrairement à plusieurs autres sociétés à
but non lucratif ayant obtenu un prêt commu-
nal sans intérêts, et pour lesquelles la
Municipalité  a dû, par la suite, abandonner
tout ou partie de la créance, la société du
Boulodrome a ponctuellement et régulière-
ment remboursé sa dette année après
année.»

La parole n’est pas demandée. 

M. Jean-Bernard Kammer, Président de la
commission, donne lecture des conclusions.

CONCLUSIONS

En conclusion nous vous prions, Monsieur le
Président, Mesdames, Messieurs, de bien
vouloir prendre les résolutions suivantes:

LE CONSEIL COMMUNAL
DE MONTREUX

vu    le préavis no 5/2011 de la Municipalité
du 25 février 2011 relatif à la prolonga-
tion anticipée de la durée du droit de
superficie inscrit en faveur des sociétés
de pétanque des Narcisses et de
Clarens, sur la parcelle no 7542 de la
Commune de Montreux,

ouï   le rapport de la commission chargée
d'étudier cette affaire,

considérant que cet objet a été porté à l'or-
dre du jour, 

DECIDE

1)   d’autoriser la Municipalité à prolonger, de
manière anticipée et aux mêmes condi-
tions, la durée du droit de superficie ins-
crit en faveur des sociétés de pétanque
des Narcisses et de Clarens, sur la par-
celle communale no 7542 de la
Commune de Montreux, pour une durée
de vingt ans à compter du 16 novembre
2019, reportant ainsi l'échéance de celui-
ci au 16 novembre 2039;

2)   de donner à la Municipalité tous pouvoirs
pour signer tous actes et conventions en
rapport avec cette affaire.

Le Conseil communal de Montreux
accepte ces conclusions à l’unanimité.

6.5. sur l’octroi d’un crédit d’investis-
sement de Fr. 1'290’000.- pour
l’entretien du patrimoine public
communal (06/2011) (rapp.: M.
Yann Krebs).

Chacun ayant reçu ce rapport, il n’en est pas
donné lecture.

La discussion est ouverte.

M. Christophe Privet déclare que lors de la
commission, si on lit le rapport, ce qui a énor-
mément surpris c’est la durée de vie de cer-
tains préavis qui peuvent aller jusqu’à six à
sept ans avant de pouvoir être réalisés, ou
voire pire, abandonnés.

Il a été discuté dans la commission, à un
moment donné, sur propositions de deux col-
lègues de M. Privet, d’éventuellement dépo-
ser un amendement pour limiter dans le
temps la durée, au fait le financement de ces
préavis que l’on dit de «rattrapage».

Ce qui est clairement sorti c’est que depuis
l’arrivée du nouveau chef de service dans ce
département et le dynamisme du Municipal,
dans le cadre de ces préavis publics, le retard
est quasi inexistant voire faible. Or ce sont les
préavis semi-publics qui ont l’air de poser un
problème au niveau du temps.

Après en avoir discuté avec ses collègues de
Montreux Libre, l’idée serait de suggérer à la
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commission des finances, comme
il est noté dans le rapport, d’éven-
tuellement réfléchir à limiter dans
le temps les préavis semi-publics
et non pas les préavis publics.
Cela semble être une piste inté-
ressante qui peut servir de levier
pour le Municipal afin de faire
avancer les projets semi-publics.

Mme Catherine Buchet donne
lecture de son intervention:

«Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les
conseillers communaux,

En date du 2 février, le groupe UDC
intervenait quant à la forme des
octrois de crédit qui nous étaient
présentés, tant pour l’entretien du
patrimoine communal privé que
public. Nous demandions qu’un
effort particulier soit fait entre autre
pour qu’il y ait plus de clarté dans
ce qui était présenté afin de nous
faciliter ensuite le contrôle en
Commission de gestion. Nous
déplorions à cet effet un nombre
incalculable d’objets présentés qui
justement ne nous permettaient
plus d’avoir cette clarté.

C’est donc avec cohérence que
le groupe UDC s’abstiendra pour
ce vote. Comme nous l’avions
exprimé il y a 2 mois, non que
nous contestions la nécessité de
ces travaux, mais nous formu-
lons à nouveau que la forme des
préavis de rattrapage présentés
à notre Conseil soit mieux struc-
turée. Ce genre de préavis ne
correspond pas à la réglementa-
tion sur les préavis qui est de
deux ans. Et pour me répéter
encore une fois, je souligne que,
depuis plusieurs années, cette
présentation des travaux déjà
exécutés et à exécuter pose de
nombreux problèmes.

A la décharge de la Municipalité,
elle a signalé à la Commission de
gestion qu’une nouvelle forme de
préavis était en préparation et
nous sommes enchantés d’avoir
été entendus, certainement que
d’autres groupes pourraient éga-
lement le dire.

Nous vous encourageons donc
dans cette voie et nous aimerions
vous demander si vous pouvez
nous dire quand vous pensez
introduire cette nouvelle forme de
préavis au sein de la Muni ci palité».

M. Yannick Hess a bien entendu
ces deux préopinants, mais il
demande à M. Christophe Privet
ce qu’il entend par: «préavis semi-
public». Pour M. Hess ce n’est pas
très clair, et il aimerait que M. Privet
puisse un peu détailler afin que
cela soit  plus compréhensible.

M. Yannick Hess remercie Mme
Catherine Buchet par rapport à
ses propos. Il est vrai que depuis

le temps que la Commission de
gestion doit suivre ces préavis de
rattrapage, s’il est clair que cela
laisse une plus grande marge de
manœuvre aux différents services
pour faire des travaux, par contre
cela complique la tâche de la
Commission de gestion pour le
suivi de ces préavis.

La parole n’est plus demandée.
La discussion est close.

M. Yann Krebs, Président de la
commission, donne lecture des
conclusions.

CONCLUSIONS

Au vu de ce qui précède, nous
vous prions, Monsieur le
Président, Mesdames,
Messieurs, de bien vouloir pren-
dre les résolutions suivantes:

LE CONSEIL COMMUNAL
DE MONTREUX

vu le rapport-préavis No.
06/2011 de la Municipalité
du 25 février 2011 sur l’oc-
troi d’un crédit d’investisse-
ment du patrimoine admi-
nistratif de Fr. 1'290'000.00
pour l’entretien du patri-
moine public communal,

ouï le rapport de la commission
nommée pour l’examen de
cette affaire,

considérant que cet objet a été
porté à l’ordre du jour,

DECIDE

1.   d’autoriser la Municipalité à
entreprendre les travaux
d’entretien décrits dans le
présent préavis;

2.   de lui allouer à cet effet un
crédit d’investissement du
patrimoine administratif de Fr.
1'290'000.00 au maximum;

2.   de couvrir la dépense par des
fonds disponibles de trésore-
rie; 

3.   d’amortir la dépense par la
réserve générale (compte No
9282.001);

4.   d’autoriser la Municipalité à
signer tout acte ou conven-
tion en rapport avec cette
opération.

Le Conseil communal de
Montreux accepte ces
conclusions à la majorité
moins 6 abstentions.

6.6. sur l’examen du postu-
lat de M. Jean Pierre
Buholzer «Montreux:
plage et points de bai-
gnade» (rapp.: M.
Michel Zulauf);

CÔTÉ JARDIN
JEUNE ENTREPRISE DYNAMIQUE

HORTICULTEUR - PAYSAGISTE
CRÉATIONS - ENTRETIEN
Perréaz G. - Route de l’Arzillière 12 - 1822 Chernex
Tél. 021 981 28 02 - Natel 078 824 19 16

CRÉATION
Maçonnerie - Clôture - Chemin

Terrasse - Gazon - Plantation

ENTRETIEN
Taille - Abattage - Elagage

Soins - Tonte
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Chacun ayant reçu ce rapport, il n’en est pas
donné lecture.

La parole n’est pas demandée.

M. Michel Zulauf, Président de la commis-
sion, donne lecture des conclusions.

CONCLUSIONS

Nous vous invitons, Mesdames, Messieurs
les conseillers, à l’unanimité, à prendre en
considération le postulat Buholzer.

Le Conseil communal de Montreux
accepte la prise en considération du
postulat Buholzer à la majorité moins
2 NON et 1 abstention.

6.7. sur l’examen du postulat de M.
Yann Krebs «Pour valoriser nos
parcs, préaux d’écoles, squares
et autres espaces publics afin de
permettre une densification
urbaine harmonieuse» (rapp.: M.
Christian Allenbach);

Chacun ayant reçu ce rapport, il n’en est pas
donné lecture.

La discussion est ouverte.

M. Yann Krebs donne lecture de son interven-
tion:

«Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs,

Je commence par déclarer mes intérêts: je
suis membre du comité de la Société des
Intérêts de Clarens.

La situation actuelle des espaces extérieurs
(parcs, places de jeux, préaux d’écoles et
squares) dans les zones urbaines de notre
Commune n’est pas satisfaisante. Je pren-
drai un seul exemple: la cour du collège de
Vinet est goudronnée dans son ensemble et
déformée par les racines sur une partie de sa
surface, je parle ici de la partie nord. Ce revê-
tement n’est vraiment pas adapté pour une
place de jeux.

L’argument principal avancé pour refuser ce
postulat est le fait que plusieurs motions ou
postulats sont en attente d’une réponse de la
Municipalité et la procédure d’examen du
PGA toujours en suspens auprès du Canton.

Le présent postulat permettrait justement à la
Municipalité d’y répondre en ayant une
réflexion globale, car il demande un véritable
état des lieux de la situation en tenant compte
de l’existant et du potentiel de dévelop pement. 

Et si nous devons refuser toutes les motions
et postulats qui concernent l’urbanisme ou
l’aménagement du territoire jusqu’au terme
de la procédure relative au PGA…On ne va
pas pouvoir avancer!

Rendre les zones urbaines plus harmo-
nieuses afin d’améliorer la qualité de vie de
ses habitants doit faire partie des priorités de
la Municipalité. Les remarques apportées par
la population lors de la dernière Assemblée
générale de la Société des Intérêts de Clarens
sont là pour le prouver.

Je constate cependant avec satisfaction
que certaines choses avancent: vous avez
dans vos enveloppes des documents concer-

nant le réaménagement du parc Donner
(préavis 14/2011) et de plusieurs places de
jeux (préavis 06/2011). Mais tout ceci est-il
mis en place dans le cadre d’une réflexion
globale?

C’est pour toutes ces raisons que je vous
recommande, Mesdames, Messieurs, d’ac-
cepter la prise en considération de ce postulat.
Merci de votre attention».

M. Olivier Mark est étonné par rapport à la
recommandation de la commission qui sug-
gère de ne pas prendre en considération le
postulat de M. Yann Krebs. Mais avant de
développer un peu il déclare qu’il est président
des paysagistes suisses, pourtant il ne lui sem-
ble pas qu’il y ait conflit puisque les installations
dont il est question seraient entretenues
essentiellement par du personnel communal.

Dans de très nombreuses villes en Suisse, on
attache une immense importance aux zones
vertes, plus ces villes sont grandes plus ces
villes sont denses, plus elles sont touristiques,
plus on attache de l’importance à la qualité
des espaces verts. Qui dit densification dit
aussi amélioration des espaces publics et
l’augmentation des zones vertes, des zones
végétalisées, concourent à la qualité de vie, à
la qualité de ces espaces publics.

M. Yann Krebs a eu une bonne idée en vou-
lant focaliser son attention sur les zones
végétalisées. Ce n’est pas le PGA qui amè-
nera des solutions par rapport à ces zones
précises. C’est bel et bien une stratégie ad
hoc et adéquate qui viserait à planifier ces
zones que tout le monde apprécie, aussi bien
les touristes que les gens d’ici. Il est vrai que
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quand le minéral devient prépondérant cela
fatigue vite les gens en zone urbaine.

M. Olivier Mark suggère vraiment de voter la
prise en considération de ce postulat à
l’heure où des villes qui sont devenues telle-
ment denses pensent même à créer des jar-
dins verticaux, qui sont extrêmement oné-
reux, pour essayer de compenser un manque
de stratégie antérieure. C’est une bonne idée
il faut donc la soutenir.

M. Alain Melly faisait partie de la commission
qui a refusé d’entrer en matière sur ce postu-
lat. Les idées sont excellentes, elles sont
même très louables, par contre tellement
générales et vastes qu’il semblait peu adé-
quat de mêler à la fois parcs, préaux d’école,
squares et autres espaces publics.

Il a même été question de développer, pen-
dant que la commission siégeait, des aména-
gements avec des parcs privés. On ne voyait
pas dans quel sens aller au niveau de la com-
mune pour développer ceci. 

On demandait d’avoir une réflexion moins
complète, parce que le postulat va effective-
ment dans tous les sens et n’amène pas de
solutions. Une étude sur ce plan-là a déjà été
faite par le PGA. Les services de la commune
y travaillent, ils sont en train de refaire et de
remettre en état la plupart des endroits possi-
bles, par exemple le parc Donner et il semble
à M. Melly que la Municipalité s’en occupe
déjà. Il y a encore plusieurs autres interven-
tions qui sont pendantes et qui vont dans le
même sens.

C’est pourquoi la commission a refusé la
prise en considération de ce postulat, et M.
Melly appuie encore une fois cette décision.
Par contre, comme il l’a dit en commission, il
invite le postulant à cibler certains endroits et
à faire en sorte que ces zones vertes soient
améliorées où cela est possible, mais de
manière ciblée.

La parole n’est plus demandée. La discussion
est close.

M. Christian Allenbach, Président de la com-
mission, donne lecture des conclusions.

CONCLUSIONS

En conséquence, la commission par 6 voix
contre 3 vous propose, Monsieur le
Président, Mesdames et Messieurs, de ne
pas prendre en considération le postulat de
M. Yann Krebs «Pour valoriser nos parcs,
préaux d’écoles, squares et autres espaces
publics afin de permettre une densification
urbaine harmonieuse».

Le Conseil communal de Montreux
accepte la prise en considération de ce
postulat par 29 OUI, 24 NON et 8 absten-
tions.

6.8. sur l’examen du postulat de M.
Christophe Privet «Pour un usage
de la thermographie aérienne sur
la Commune de Montreux» (rapp.:
M. Nicolas Gudet).

Chacun ayant reçu ce rapport, il n’en est pas
donné lecture.

La discussion est ouverte.

M. Michel Posternak donne lecture de son
intervention:

«Monsieur la Président, Mesdames et
Messieurs,

A première vue, l'acceptation du postulat de
notre collègue M. Privet semblerait être béné-
fique, en cela que des propriétaires privés
pourraient être mieux sensibilisés aux perfor-
mances thermiques de leurs bâtiments. Le
postulant précise en outre que la démarche
qu'il demande à la Municipalité aurait des
conséquences de nature purement incitative.

A la réflexion cependant, j'appréhende le dan-
ger potentiel d'une dérive menant de la simple
incitation vers une mise à l'index, payante bien
entendu, des malheureux propriétaires dont
les biens ne satisferaient pas à quelque norme
plus ou moins arbitraire. Des exemples, illus-
trant les conséquences de situations simi-
laires, sont connus à Berne, où des parlemen-
taires zélés, voulant faire de la Suisse le meil-
leur élève d'Europe en matière d'écologie,
demandent l'introduction de taxes incitatives
ou de nouveaux impôts pour remettre à l'ordre
des récalcitrants de tous bords.

Revenant au postulat qui nous occupe, il est
important de dire que la plupart des proprié-
taires sont déjà conscients de la nécessité
d'un assainissement de leur habitation,
compte tenu de la forte augmentation du prix
du mazout, mais souvent ils ne peuvent tout
simplement pas assumer les coûts exorbi-
tants d'une rénovation. Comme chacun le
sait, il est facile d'être généreux avec l'argent
des autres...

Les possibles extrapolations que je viens
d'esquisser concernant ce postulat sont peut-
être trop pessimistes, je vous l'accorde, mais
la constitution d'une base de données, com-
prenant les habitations réputées non
conformes, est à éviter absolument selon moi.

Une telle démarche ne satisfait pas, en effet,
ma vision d'une société libérale, respec-
tueuse des bien privés et de la responsabilité
individuelle, où l'Etat n'intervient que là, et
seulement là, où c'est strictement nécessaire.
Au vu de ce qui précède, je vous invite,
Mesdames et Messieurs, et en dépit des
bonnes intentions de son auteur, à refuser la
prise en considération de ce postulat.

Je vous remercie de votre attention».

M. Olivier Gfeller donne lecture de son inter-
vention:

«Monsieur le Président, Mesdames et
Messieurs les conseillers,

Une majorité du groupe socialiste votera pour
cette proposition. Malgré les réticences de
certains d’entre nous quant au rapport
coût/efficacité de ce procédé, nous estimons
que c’est un bon moyen de pousser aux éco-
nomies d’énergie.

Pour reprendre la craintes des mesures de
contrainte, et là je m’exprime à titre person-
nel, il me semble que si l’on craint, qu’un jour,
des mesures de contrainte soient introduites,
ce qui pourrait créer une situation difficile
pour les propriétaires, alors on doit justement
encourager les mesures d’incitation. Parce
que si l’incitation marche, ensuite il n’y a plus
besoin d’en venir à des mesures plus dures.

A mon avis, en ce qui me concerne, c’est l’ar-
gument décisif pour accepter ce préavis, et je
vous demande de bien réfléchir à ce sujet-là,
si l’incitation réussit personne ne sera tenté
de proposer des mesures contraignantes.

Et c’est cela qui doit vous pousser à accepter
cette proposition».

M. Daniel Manzini déclare que le score était
très serré en commission puisque la votation
s’est terminée par 4 voix pour, 3 voix contre
et une abstention. Il est vrai qu’il y a deux
possibilités à l’heure actuelle. Il existe un
fonds communal pour le développement
durable. C’est à peu près Fr. 100'000.- à
Fr. 200'000.-  qui chaque année sont propo-
sés aux habitants montreusiens pour faire
des analyses de leur bâtiment.

Néanmoins ces analyses se montent entre
Fr. 4'000.- et 12'000.- par habitation. Donc
cela sous-entend en définitive que l’on a d’un
côté une douzaine ou une quinzaine de per-
sonnes seulement qui peuvent bénéficier de
cette subvention qui se monte environ à 80%,
ce qui veut dire que la commune met
Fr. 4'000.- et la personne les Fr. 1'000.- res-
tants.

M. Manzini a donc vraiment le sentiment que
l’on va dans le sens où il n’y a seulement que
quelques propriétaires privilégiés et quelques
personnes qui pourraient se permettre, à ce
titre, d’avoir une analyse complète de leur
bâtiment.

De l’autre côté, on a la thermographie aérienne
que propose M. Privet. Cela sous-entend que
tout le monde, tous les propriétaires voire
même les locataires qui sont intéressés auront
un bilan, peut-être un peu plus général il est
vrai, de leur bâtiment au niveau thermique.

M. Manzini souhaiterait faire une métaphore
sanitaire. Deux possibilités s’offrent à vous: le
spécialiste et le généraliste. Avec le généraliste,
il s’agit d’un examen approfondi que seules
certaines personnes peuvent se le payer.

Avec le généraliste, on se limite à un bilan de
santé global mais à la portée de tous.

M. Manzini a le sentiment que dans un pre-
mier temps il faudrait abonder sur la proposi-
tion de M. Privet, on aurait ainsi une vision
globale de la commune. Ce qui permettrait de
cibler les quelques bâtiments qui ont vraiment
des déficits énergétiques, et ensuite ceux-ci
pourraient être envoyés chez le spécialise.
Alors qu’aujourd’hui on en envoie quelques-
uns d’abord chez le spécialiste et tous les
autres sont laissés au bord de la route.
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M. Manzini a donc un peu le sentiment, s’il
poursuit sa métaphore sanitaire, que l’on est
vraiment dans une médecine à deux vitesses.
Il entendait tout à l’heure M. Groux qui disait:
«Le mieux est l’ennemi du bien». M. Manzini
croit qu’aujourd’hui la politique énergétique
par ce fonds communal, effectivement on
veut faire très bien, on est perfectionniste,
mais on ne cible que quelques bâtiments sur
la commune de Montreux.

Il pense que l’on devrait offrir à tous les
citoyens la possibilité d’avoir un contrôle de
leur bâtiment. Ensuite à eux de décider s’ils
veulent investir ou pas, parce qu’effectivement
ce sont des montants qui sont conséquents.
Si pour une maison de Fr. 700'000.- à
Fr. 800'000.- il faut investir pour de l’isolation,
cela a un coût, et certains ne pourront pas se
payer ceci, alors qu’avec la situation actuelle,
une personne demande une subvention de
Fr. 4'000.- à la commune, la commune donne
ces Fr. 4'000.-, l’analyse est faite jusqu’au
dernier petit courant d’air qui peut passer
sous la porte d’entrée et en définitive la per-
sonne décide de ne rien faire.

M. Manzini invite donc à soutenir le préavis de
M. Privet, qui permettra effectivement, et c’est
ce qui est dit dans le rapport, premièrement
de susciter la prise de conscience auprès des
personnes peu informées, car malgré ce que
dit M. Posternak il y a de nombreuses per-
sonnes peu informées, puis deuxièmement
c’est un premier pas dans une démarche, et
cela est important, c’est d’avoir une cartogra-
phie de toute la commune, ensuite le délégué
à l’énergie peut écrire à la personne chez qui
l’on voit vraiment, avec la cartographie, que
son habitation est en rouge vif, donc avec une
perte d’énergie énorme, de le contacter, de
négocier avec  lui, de lui proposer des
mesures et de laisser les autres en paix.

M. Manzini invite donc à soutenir le postulat
de M. Privet.

Mme Catherine Buchet  donne lecture de son
intervention:

«Monsieur le Président, Mesdames et
Messieurs les conseillers communaux,

Je ne m’attarderais pas sur les tenants et les
aboutissants de la thermographie aérienne
mes collègues l’on très bien fait ou le feront
certainement très bien après moi.

J’aimerais juste souligner que l’association de
communes d’un autre canton romand est en
train de le faire sur tout son territoire, sur l’ini-
tiative d’un partenariat canton-communes
pour un coût total de Fr. 140'000.-, soit
Fr. 10.- par bâtiment. Ils sont actuellement
très surpris des résultats intermédiaires qui
font que ce canton se situe parmi les plus
mauvais élèves en comparaison aux villes
françaises l’ayant fait.

Il n’y a peut-être pas d’Agenda 21 à
Montreux, mais en référence à la communica-
tion de la Municipalité qui nous a été faite à ce
jour, nous prenons connaissance que notre
commune est reconnue comme pionnière
parmi les Cités de l’énergie romande.

Nous participons à un programme intitulé
«REVE d’Avenir» et la Convention des Maires
a été ratifiée. Cette dernière nous engage
à dépasser les objectifs de l’Union euro-
péenne pour 2020, à savoir la diminution de
20% de la consommation d’énergie, la
réduction de 20% des émissions de gaz à
effet de serre sur le territoire et la couverture
de 20% des besoins par des énergies renou-
velables.

Les porteurs du projet ont parié sur la mobili-
sation des acteurs du territoire qui sont
les administrations, les acteurs publics, les
entreprises et les citoyens. Ils veulent être
force de proposition pour des actions locales
et communes et rendre les résultats de ces
actions visibles et concrètes sur la Plateforme
3 x 20.

Ce projet implique que les signataires prépa-
rent un plan d’actions pour l’énergie durable
à moyen terme et il s’agit d’être ambitieux.
Dans ce même document, que vous avez
naturellement tous lu, il est prévu que la
Municipalité profitera des occasions qui lui
sont offertes pour communiquer sur son
engagement.

La thermographie aérienne est un des
moyens qui pourrait être intégré dans le plan
d’action de notre commune et ainsi permettre
de collaborer avec les acteurs locaux et les
citoyens.

Ce postulat tombe à pic et au bon moment
pour qu’il soit intégré dans le plan directeur
communal de l’énergie. Le Municipal en
charge de ce département ne voit du reste
pas d’inconvénient à sa prise en considéra-
tion. Il y aura bien sûr quelques désagré-
ments à cela, tel le bruit lors du quadrillage
des quartiers, on ne peut pas le nier, mais il
est mineur face au défit qui nous attend.

Pour ces raisons et d’autres qui ont déjà été
émises lors des précédentes interventions le
groupe UDC soutiendra ce postulat».

M. Olivier Mark trouve l’idée excellente et
comprend ceux qui la soutiennent, d’avoir
une idée générale de la situation de l’ensem-
ble à un prix raisonnable. Mais il doute vrai-
ment qu’une considération générale puisse
amener des résultats concrets. Finalement la
cartographie est-ce qu’on ne l’a pas en der-
nière page du rapport?

On voit que les habitations construites avant
1980 sont des passoires si elles n’ont pas été
rénovées.

Ne vaut-il pas mieux agir spécifiquement
auprès des propriétaires d’immeubles
construits avant 1980 et qui n’ont pas été
rénovés et leur proposer des moyens plus
ciblés, plus précis et des mesures plus
concrètes qu’ils pourraient prendre.

M. Mark a peur que cette étude n’amène que
des données que l’on a déjà par le biais de ce
genre de statistique. Personnellement il est
très dubitatif par rapport à la mesure.

M. Christophe Privet donne lecture de son
intervention:

«Monsieur le Président, chers collègues,

Je suis parfaitement conscient, que mon pos-
tulat sur la thermographie aérienne, peut sem-
bler pour certains très technique et assez diffi-
cile à appréhender. Je souhaite prendre encore
quelques instants pour vous apporter quelques
réponses intéressantes qui ne figurent nulle-
ment dans le rapport de la commission.

Plusieurs d’entre vous se pose la question, a
quoi sert-elle?

Les images obtenues grâce à la thermogra-
phie permettent aux régies et aux proprié-
taires immobiliers publics et privés, de visua-
liser et diagnostiquer les déperditions d’éner-
gie dans leurs immeubles, maisons ou cha-
lets. Grâce à sa dimension visuelle, elle est
également un instrument idéal de sensibilisa-
tion du public. Elle va donc dans la continuité
du rôle de notre délégué à l’énergie. Elle pour-
rait même fait partie du plan directeur énergé-
tique par exemple.

Pourquoi est-ce important?

Une bonne  moitié  de  l’énergie  totale  utili-
sée dans  le canton de Vaud est due à  la
consommation des bâtiments. Le parc immo-
bilier de la ville de Montreux et de ses villages
étant ancien et mal isolé, les déperditions de
chaleur représentent une source importante
de perte d’énergie.

Montreux, sera-t-elle la première expérience de
thermographie aérienne en suisse romande?

Non, deux grandes communes genevoises,
Vernier et Meyrin, ont été les premières à car-
tographier leur situation thermique, en 2009.
Aujourd’hui, le canton de Genève a fait survo-
ler un hélicoptère munis de caméras infra-
rouges sur l’ensemble de son territoire afin
d’avoir une cartographie très complète.
Ailleurs en Suisse romande, la ville de
Neuchâtel a déjà procédé à une opération
similaire en 2008.

Ceci prouve bien que cette technologie, non
invasive, peu coûteuse et rapide à déployer,
suscite non seulement l’intérêt des autorités,
mais plus particulièrement des propriétaires
et des locataires qui souhaitent se faire une
première idée de l’état énergétique de leur
bien, ceci avant d’engager des sommes plus
conséquentes dans un bilan individuel. Pour
votre information, il faut savoir qu’un bilan
énergétique se facture plusieurs milliers de
francs par bâtiment alors que la thermogra-
phie aérienne coute environ une dizaine de
francs …

Quelles sont les limites de la thermographie
aérienne?
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30% des déperditions thermiques d’un bâti-
ment s’effectuent par la toiture, 25% par les
murs et 13% par les vitres. La thermographie
aérienne permet d’estimer le niveau de
déperdition au niveau de la toiture et des
façades selon les technologies choisies. Il va
de soi, que par la suite, la consultation d’un
expert est ensuite fortement conseillée pour
établir avec précision le bilan énergétique
spécifique de chaque immeuble.

Quid des résultats?

Une fois traitées, ces informations seront
mises à disposition de notre Délégué à l’éner-
gie, qui pourra ainsi assister les propriétaires
concernés dans l'interprétation des images
thermographiques, tout en leur apportant des
conseils personnalisés. Il faut bien préciser
qu’il n’y a jamais eu l’idée de vouloir imposer
aux propriétaires l’assainissement de leur
bâtiment par la ville de Montreux. Au
contraire, ce postulat et tout à leur avantage
… Il offre gratuitement un premier bilan éner-
gétique. A eux par la suite de valoriser ou pas
leurs biens immobiliers grâce aux économies
d’énergies.

Quel intérêt concret cela a-t-il pour les
Montreusiens ?

Si je suis propriétaire immobilier, l’amélioration
de l’isolation thermique de mon bâtiment me
permettra de faire de substantielles écono-
mies, d’autant que la ville de Montreux, sous
certaines conditions, subventionne les tra-
vaux améliorant les économies d’énergies.

Et pour les locataires, une baisse de leurs
charges mensuelles, alors qu’aujourd’hui
dans certaines situations ces dernières peu-
vent représenter jusqu’à 25 % de leur loyer!
De plus les travaux étant en partie subven-
tionnés, l’éventuelle hausse de loyer serait lar-
gement compensée par les économies de
charges réalisées!».

M. Heinz Schoeneich trouve qu’il y a un côté
assez cocasse dans cette proposition, car
après avoir combattu un registre des habi-
tants là on souhaite un registre des bâtiments
non économiques.

La thermographie ne permettrait que d’identi-
fier les bâtiments plus ou moins rouges, donc
cela n’est pas un bilan, c’est juste un constat,
en gros: «Oui ou non, suis-je bien isolé ou pas».

Mais pour ceci le tableau figurant en annexe
du rapport, en dernière page, donne déjà une
indication quasiment tout aussi valable
puisque tous les bâtiments d’avant 1990
risquent de ne pas être thermiquement per-
formants.

M. Schoeneich tient à réagir à la notion de
coût. En ce qui concerne une étude le mon-
tant est de Fr. 4'000.- à Fr. 5'000.- pour une
villa. Les Fr. 12'000.- ne concernent pas une
villa ou une habitation comme il a été dit, mais
un bâtiment locatif à plusieurs appartements,
entre 10 ou 20 appartements. Il tenait à
apporter ce rectificatif.

M. Alexandre Staeger veut juste répondre à
l’argument de M. Olivier Mark ainsi qu’à celui
de M. Heinz Schoeneich, qui disaient que
finalement la carte on l’a déjà à la fin du rap-
port en annexe.

M. Staeger parle de sa situation personnelle.
Il vient d’acquérir un bien immobilier qui a été
construit entre 1900 et 1910, mais qui a été
tout récemment rénové. Par contre il ne sait
pas sur quelle norme, et malheureusement le
graphique de la dernière page ne répond
absolument pas à ses questions et dans ce
cas il n’a absolument aucune idée sur l’effica-
cité énergétique de son bâtiment. Donc la
thermographie permettrait de répondre à ce
genre de préoccupation.

La parole n’est plus demandée. La discussion
est close.

M. Nicolas Gudet, Président de la commis-
sion, donne lecture des conclusions.

CONCLUSIONS

C’est par 4 voix pour, 3 voix contre et une
abstention que la commission vous recom-
mande, Monsieur le Président, Mesdames et
Messieurs les conseillers, la prise en considé-
ration du postulat de M. Privet «Pour un
usage de la thermographie aérienne sur la
commune de Montreux».

Le Conseil communal de Montreux
accepte de prendre en considération ce
postulat par 34 OUI, 28 NON et 3 absten-
tions.

7.   PROPOSITION DU BUREAU DU
CONSEIL COMMUNAL

7.1. sur l’octroi d’un crédit complé-
mentaire de Fr. 92’000.- TTC pour
le développement du site Internet
du Conseil communal (01/2011)

Chacun ayant reçu cette proposition de déci-
sion, il n’en est pas donné lecture.

M. le Président, concernant cet objet, tient à
souligner le grand travail qui a été effectué
depuis le début de l’année politique actuelle.
Il tient à remercier les cinq membres du
groupe de travail ainsi que MM. Christophe
Privet et Alexandre Staeger  pour l’aide
technique et juridique apportée, et
également toutes les personnes qui se
reconnaîtront, qu’elles soient remerciées
pour leur grande disponibilité et leur soif de
progrès.

La discussion générale est ouverte.

M. Grégoire Furrer déclare que cet objet est
vraiment intéressant. Il invite la commission à
étudier et regarder cet objet en imaginant non
pas la construction du site uniquement,
mais surtout la maintenance et la gestion
d’un tel site.

Il est vrai que c’est un site qui est très ambi-
tieux, et M. Furrer a vu dans cette décision
qui est demandée aujourd’hui, que cela va
nécessiter un gros travail de collecte d’infor-
mations, de numérisation, ainsi qu’un gros
travail sur le long terme. Il pense qu’un tel
objet ne pourra pas atteindre les objectifs
qu’on lui donne s’il n’y a pas une personne
derrière qui s’occupe de la maintenance et de
la gestion de ce site. M. Furrer pense que
cela ne peut pas être fait par le secrétariat
actuellement, ni par une commission de com-
munication qui se réunit d’une manière ponc-
tuelle, qui est faite de miliciens issus des
rangs du Conseil. Il est nécessaire et très
important que cela soit un spécialiste.

A son avis, ce site ambitieux demande des
moyens, et il faudra les voter lorsque l’on
décidera de manière définitive de les allouer
pour ce site.

Mais il faudra également allouer les moyens
équivalents pour engager la personne qu’il
faut pour le maintenir et pour en faire un outil
performant.

Il espère que la commission viendra avec un
amendement qui va dans ce sens, il l’encou-
rage à le faire, mais s’il ne devait pas avoir
d’amendement proposé par la commission il
en déposera un lors du vote final au Conseil.

M. Olivier Gfeller a juste une remarque à faire
au point 9.1. de l’ordre du jour où l’on va étu-
dier la réponse de la Municipalité à la motion
de M. Alexandre Staeger sur la déclaration
des intérêts.

Dans les deux commissions il faudrait aussi
penser à l’autre objet, car les déclarations
d’intérêts pourraient être aussi indiquées sur
le site que l’on se propose de créer. Il est pro-
cédé de cette manière au Grand Conseil. Ainsi
la transparence serait totale. Il invite donc les
deux commissions à travailler dans ce sens.

M. Stéphane Barbey désire simplement faire
une remarque, et il souhaite qu’elle soit exa-
minée par la commission. Si l’on regarde ce
que c’est l’informatique, c’est déjà quelque
chose qui est utilisé par notre administration.
Les documents sont déjà sur Word ou sur
d’autres supports, et M. Barbey souhaite que
la commission réfléchisse sur comment pro-
céder pour que les coûts soient les plus bas
possibles pour le passage des documents de
l’administration sur le site, parce qu’il lui sem-
ble que là il y a de grandes possibilités où
l’administration pourrait s’acquitter d’une
grande partie des tâches.

La parole n’est plus demandée. La discussion
est close.

Cette proposition est transmise pour étude et
rapport à la commission suivante:

Présidence des Verts: M. Aurelio Mastropaolo

Membres: Mmes Catherine Buchet, Irina
Gote, Sabine Leyvraz, MM. Patrick Grognuz,
Yanick Hess, José Jorge, Christophe Privet,
Lionel Winkler.

8.   PREAVIS DE LA MUNICIPALITE

8.1. sur l'octroi d'un crédit de
Fr. 575'000.- pour le déplacement
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de la loge de contrôle et d’exploi-
tation et le changement de l’éclai-
rage du Parking du Marché à
Montreux (08/2011) 

La parole n’est pas demandée. La discussion
est close.

Ce préavis est transmis pour étude et rapport
à la commission suivante:

Présidence UDC: M. Franco Meichtry

Membres: MM. Christian Allenbach, Jean-
Pierre Buholzer, Felice Calvo, Jean-Marc
Forclaz, Denis Golaz, André Groux, Yann
Krebs, Charles Meichtry.

8.2. relatif aux comptes communaux
pour l’exercice 2010 (09/2011) 

Monsieur le Président, avant de donner la
parole aux groupes politiques pour leur décla-
ration, passe la parole à M. Alain Feissli,
Municipal des finances, qui illustrera son pro-
pos par quelques graphiques sur l’écran.

M. le Municipal Alain Feissli donne lecture de
son intervention:

«Monsieur le Président, Mesdames,
Messieurs, chers collègues,

En vous remerciant d’avoir bien voulu intégrer
quelques planches ce soir et d’avoir assuré
leur défilement, il m’appartient, au nom de la
Municipalité, de vous présenter les comptes
2010.

Alors que le budget prévoyait un excédent de
dépenses de l’ordre de 5,4 millions, c’est
avec un résultat positif de quelque 2,9 mil-
lions que boucle le compte d’exploitation
2010. La marge d’autofinancement, plus
communément appelée «cash flow», ascende
quant à elle à près de 8 millions.

Ce résultat particulièrement réjouissant, que
l’on ne pouvait évidemment pas attendre en
décembre 2009 lors de l’adoption du budget
2010, s’explique par trois éléments significa-
tifs, à savoir: une gestion rigoureuse des
charges, des écarts  importants au niveau des
recettes fiscales et enfin des produits excep-
tionnels au niveau des revenus du patrimoine.

En ce qui concerne la maîtrise des charges, la
Municipalité a pu intervenir tout au long de
l’année 2010 au travers de l’exploitation du
budget. En effet, et bien qu’ayant dû voter,
dans le cadre de ses compétences, un
volume très important, soit plus de 4 millions
de crédits complémentaires en cours d’an-
née pour faire face aux nombreux imprévus,
ces derniers ont été entièrement compensés
par des économies sur le fonctionnement. Il
est saisissant de relever que, sur près de
63 millions de charges budgétés aux chapi-
tres 30 et 31, l’écart entre le budget voté et le
réalisé n’est que de 0,01%, soit CHF 6’600.-
Ce résultat, relevant pour une bonne part de
la marge de manœuvre directe de la
Municipalité, démontre à nouveau une saine
gestion du budget communal. Je relève, à cet
égard, le travail de qualité effectué par les ser-
vices communaux que je profite de remercier
ce soir au nom de la Municipalité.

Au niveau des charges non maîtrisables, soit
les charges liées, relevons un écart important

au chapitre 35 de près de 3,7 millions par rap-
port au budget, imputable à un rattrapage de
péréquation et de facture sociale en 2010, en
regard du résultat comptable de l’année 2009,
qui était, nous nous en rappelons, excellent. 

Au titre des charges liées, leur évolution au
cours de la présente législature est vraiment
significative. Alors qu’elles représentaient
moins de 15 millions dans les comptes 2006,
elles ascendent à près de 35 millions dans les
comptes 2010. On constate dès lors claire-
ment que la marge de manœuvre à disposi-
tion de la Municipalité et du Conseil commu-
nal ne cesse de diminuer année après année.

Les écarts principaux résident au niveau des
recettes.

Au chapitre des impôts, l’écart positif global
par rapport au budget est de près de 11,5%,
soit 8,8 millions, avec des écarts particulière-
ment significatifs pour certains postes, à
savoir près de 6,2% pour les personnes phy-
siques, ou encore un écart de plus de 77%
pour les personnes morales. 

La cause de ces écarts majeurs est pour l’es-
sentiel imputable à une économie très soute-
nue tout au long de l’année 2010, alors que
les projections, lors de l’élaboration du bud-
get à l’automne 2009, ne permettaient pas
d’appréhender avec certitude ni l’ampleur, ni
la vigueur de la reprise économique, et ce
après la crise majeure survenue dans le der-
nier trimestre de 2008.

Les revenus du patrimoine enregistrent égale-
ment l’un des écarts positifs les plus significa-
tifs, avec un delta de plus de 36% par rapport
au budget. Cette croissance est imputable
pour l’essentiel au dividende important versé
par le Casino Barrière de Montreux en 2010.
La planche affichée à l’écran, qui résume les
diverses parts des recettes communales, est
de nature à nous conforter dans la nécessité
de poursuivre dans la voie de la politique
financière pragmatique qui a été la nôtre ces
dernières années. On peut en effet constater
que le ménage communal est pour l’essentiel
financé par des recettes structurelles, ce qui
est naturellement fort réjouissant.

L’évolution de la trésorerie communale est
quant à elle conditionnée par les marges
d’autofinancement qui sont tendanciellement
à la baisse, par les programmes d’investisse-
ments ambitieux conduits ces trois dernières
années, et par des échéances proches de
remboursement d’emprunts. A ce titre, un
remboursement de 12,5 millions interviendra
cette année, alors que plus de 22 millions
devront être remboursés entre janvier et août
2012. En fonction de ces éléments, il me
semblait important de sensibiliser le Conseil
communal au fait que la Commune de
Montreux devrait à nouveau recourir à l’em-
prunt sur le marché des capitaux à partir de
fin 2012, ou courant 2013.

Dans le cadre des écritures de bouclement, la
Municipalité propose des amortissements
extraordinaires pour un montant global de
l’ordre de CHF 900'000.-, ce qui permettra
budgétairement d’alléger les charges finan-
cières pour les années à venir. Elle estime
également nécessaire d’alimenter la provision
d’entretien du patrimoine par l’apport d’un
montant d’un million de francs. Enfin, elle pro-
pose de virer le solde d’un million à capital.

En conclusion, nous relevons que le résultat
des comptes 2010 peut être qualifié d’équili-
bré. Par ce constat, la Municipalité entend
poursuivre la politique de gestion budgétaire
rigoureuse qu’elle s’est imposée depuis de
nombreuses années, mais également une
politique budgétaire dynamique au profit de
l’ensemble de la population. Il appartiendra à
la nouvelle Municipalité élue de communiquer
prochainement ses intentions à ce sujet.

C’est dans cet esprit que la Municipalité se
réjouit d’ores et déjà d’échanger prochaine-
ment avec la commission des finances et de
lui apporter toutes les informations qu’elle
pourrait souhaiter. Je vous remercie pour
votre attention».

M. Bernard Tschopp donne lecture de son
intervention:

«Monsieur le Président, Madame et
Messieurs les Municipaux, Mesdames,
Mesdemoiselles, Messieurs,

Au sujet des comptes 2010 et au nom du
groupe PLR je résume en disant que les
comptes sont bons:

-  Le budget accepté l’automne dernier pré-
sentait un déficit d’environ 5 millions.

-  Les comptes annoncent un bénéfice d’en-
viron 3 millions.

Le différentiel est donc de 8 millions.

Cherchez l’erreur ou… circulez y’a rien à voir!

Mais la différence est importante et doit être
analysée par le détail, car nous ne pouvons
pas nous contenter, et je cite le communiqué
de presse du 29 avril: «Les comptes 2010 sont
équilibrés et notre commune révèle un bon
équilibre entre les charges et les recettes».

Le PLR se plait à saluer la bonne présentation
du dossier et des compléments faits aux
membres de la Commission des finances. Il
souligne aussi, que le changement de l’or-
gane fiduciaire apporte:

-  Un éclairage différent et important;

-  Un document de travail avec des ratios en
comparaison avec d’autres communes
vaudoises comparables qui permettent
aussi d’affiner l’analyse financière;

-  Ce nouvel organe fiduciaire met à disposi-
tion des compétences professionnelles dif-
férenciées répondant aux besoins de notre
commune.

En revenant aux comptes, du point de vue
général, le PLR:

-  Regrette que les budgets soient trop sou-
vent pessimistes;

-  Souhaite qu’avec cet exercice, la nouvelle
Municipalité prenne cette opportunité pour
mieux gérer le budget, que ce soit pour les
charges mais aussi pour les revenus fiscaux
avec un ratio idéal entre + 1 et  – 1%, alors
qu’il est pour 2010 à environ  – 11%,
comme souligné par la fiduciaire;

-  Le PLR demande aussi d’éviter tous dis-
cours catastrophiques, car nous pouvons
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nous endetter du point de vue de la tréso-
rerie, notre commune a des réserves bien
placées;

-  Il demande aussi de profiter des divers rem-
boursements des emprunts pour les rem-
placer par de nouveaux crédits aux taux
actuels nettement inférieurs aux anciens;

-  En fin, le PLR demande de continuer et
d’augmenter le tempo du programme d’in-
vestissements pour soutenir l’économie et
offrir aux Montreusiennes et  Montreusiens
un cadre de vie et des infrastructures de
qualité.

Je vous remercie de votre attention».

M. Olivier Gfeller donne lecture de son inter-
vention:

«Monsieur le Président, Mesdames les
Conseillères, Messieurs les Conseillers,

Le groupe Socialiste tient à dire qu’il apprécie
le résultat de ces comptes 2010.

Comme l’a dit mon préopinant: les comptes
sont bons. C’est le travail de l’administration
dans son ensemble et de la Municipalité qui
est à saluer.

Nous constatons que ces dernières années
les comptes ont toujours été positifs. Notre
situation financière actuelle est saine, alors
que dans les années 90, nous traînions une
dette de plus de 100 millions de francs.

Au moment où la majorité politique change,
nous remettons une situation financière saine.
Lorsque les rose-vert ont pris la majorité à la
Municipalité, ce n’était pas le cas. C’et pour-
quoi nous nous permettons modestement
d’attirer l’attention sur ce fait».

M. Olivier Blanc va être aussi bref que son
préopinant. Il croit que l’essentiel a été dit. Il
aimerait surtout que la Commission des
finances analyse pourquoi cette différence fis-
cale, puisque l’on nous dit qu’il n’y a que des
bonnes raisons, et aussi pourquoi cette
immense différence sur la péréquation. Là on
a besoin d’explications et de précisions.

Pour le reste on peut se réjouir que les résul-
tats soient meilleurs que d’habitude, et à titre
personnel, M. Blanc n’apprécie pas beau-
coup que notre commune vive du Casino.

Mme Catherine Buchet déclare qu’elle sera
aussi très brève pour cette entrée en matière. 

Le groupe UDC a pris connaissance des
comptes et partage la vision du PLR.
Actuellement, attendant les réponses aux
questions qui ont été posées hier à la
Municipalité, le groupe UDC ne souhaite pas
entrer plus amplement en matière et réserve

ses commentaires lorsque il sera décidé
d’approuver les comptes communaux pour
l’exercice 2010, et d’en donner décharge à la
Municipalité.

M. Alexandre Staeger donne lecture de son
intervention:

«Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs,

Evidemment, l’on ne peut que se réjouir d’un
exercice qui se solde par un excédent de
recettes alors que c’est un déficit qui avait été
prévu au budget. 

Ce qui a pourtant frappé le groupe Montreux
Libre, c’est l’écart entre le budget et les
comptes. Certes un budget est-il par défini-
tion inexact par rapport aux comptes. Mais il
ne devrait pas pour autant y avoir d’énormes
différences. Au niveau du résultat de l’exer-
cice, les comptes et le budget présentent
tout de même une différence de quelque huit
millions de francs. Mais le plus dérangeant,
c’est que ce n’est pas la première fois. Pour
être franc, il nous semble que cela se répète
depuis le début de cette législature.

L’on peut donc se de demander si le budget
n’est pas systématiquement et excessive-
ment surévalué au niveau des charges, ce qui
le rend confortable pour la Municipalité
puisqu’elle peut dépenser, et sous-évalué au
niveau des revenus, ce qui donne des bonnes
«surprises» en fin d’année. Nous admettons
volontiers qu’il faille quelques calibrages suite
à l’évolution de diverses charges que nous ne
maîtrisons pas comme la péréquation ou la
facture sociale. Mais cela ne devrait pas pren-
dre toute une législature.

Pour les comptes 2010, l’augmentation des
recettes s’explique essentiellement par des
rentrées fiscales largement plus hautes que
prévues, soit 11% de marge d’erreur.
Comment la Municipalité a-t-elle pu à ce
point sous-estimer ces revenus? La crise?
Les projections alarmistes des analystes?
C’est une question à analyser.

Le budget n’est pas qu’une autorisation de
dépenser, c’est aussi un outil de gestion. Il
nous donne une tendance financière pour
l’année à venir de sorte que l’on se base sur
ce dernier pour choisir d’effectuer certains
investissements plutôt que d’autres. C’est
pourquoi il importe qu’il soit au plus près de la
réalité. Nous attendons donc de la
Municipalité que celle-ci nous présente à
l’avenir des budgets plus réalistes. Après tout,
ne dit-on pas que « gouverner c’est prévoir».

Par ailleurs, l’on peut se réjouir du fait que le
Casino se porte relativement bien du point de
vue financier puisqu’il peut verser des divi-
dendes à ses actionnaires, malgré l’entrée en
vigueur de l’interdiction de fumer dans les
établissements publics.

Montreux Libre s’étonne aussi de constater
l’importance du volume des crédits complé-
mentaires municipaux. Ces crédits sont cen-
sés ne porter que sur des dépenses imprévisi-
bles et suffisamment urgentes pour ne pas être
portées au budget de l’année suivante ou faire
l’objet d’un préavis. La pertinence de ces
dépenses n’est examinée qu’à posteriori, dans
le cadre de l’examen des comptes, lorsque
l’argent a déjà été dépensé. Il faut donc les uti-
liser avec la plus grande réserve. Il s’agit certes
de petits montants à chaque fois, mais leur
somme totale se monte tout de même à plus
de 3,4 millions de francs, soit quelque 2,7 %
des charges brutes comptabilisées.

De l’avis du groupe Montreux Libre, c’est exces-
sif. Notre représentant à la Commission des
Finances est donc particulièrement attentif à l’uti-
lisation qui a été faite de ces crédits durant l’an-
née 2010. Il conviendrait par ailleurs de limiter le
montant global de ces crédits complémentaires
afin d’inciter la Municipalité à faire preuve de plus
de retenue et à améliorer le contrôle démocra-
tique des dépenses publiques».

M. le Président ouvre la discussion générale
sur cet objet.

M. Jean-Marc Forclaz déclare qu’il sera bref
après toutes ces paroles relativement opti-
mistes, et des comptes qui plaisent à tout le
monde.

Il aimerait reprendre les propos de M. Olivier
Gfeller et souhaite à la prochaine Municipalité
la même chance qu’a eu la Municipalité pré-
cédente, c’est-à-dire, si ses souvenirs sont
exacts, 80 ou 90 millions de recettes extraor-
dinaires sur les droits de succession.
Il espère que cela se reproduise dans les
années à venir, comme cela, lors d’un pro-
chain changement de majorité, il pourra y
avoir le même optimiste que ce soir.

M. Pierre-André Spahn, encore plus modes-
tement que M. Olivier Gfeller, veut remercier
les anciennes Municipalités qui ont précédé la
majorité rose-verte, pour leur ouverture et
l’état d’esprit qui ont fait que des gros contri-
buables sont venus à Montreux et y sont

NUMÉROS DE
TÉLÉPHONE UTILES

Police 117

Pompiers 118

Ambulance, SMUR 144

Air Glaciers 1415

REGA 1414

Sauvetage du lac 117

Secours routiers 140

La Main Tendue 143

Centre d’information
toxicologique 145

SOS-Enfants
Ligne d’aide aux enfants
et aux jeunes 147
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décédés. Ce qui nous a permis d’encaisser
les impôts de succession que l’on connaît.

M. Spahn a quand même un problème par
rapport à ces comptes. M. Staeger déclarait
que les coûts étaient maîtrisés. De l’avis de M.
Spahn ils ne sont pas maîtrisés. Quand on doit
faire appel à 3,5 millions de crédits complé-
mentaires pour équilibrer les charges, il ne voit
pas où est l’équilibre. L’explosion de ces cré-
dits complémentaires est énorme. Il n’y a pas
si longtemps cela se montait entre 1 million et
1,5 million par année. L’an passé on était
encore à 2,3 millions et cette année on est à
3,5 millions, soit 1,2 million de plus. Il est facile
de dire que l’on maîtrise les comptes quand on
le fait avec des crédits complémentaires.

Personnellement, la présentation des
comptes le dérange aussi, parce qu’il est pré-
senté dans les comptes un budget qui n’a
pas été adopté par le Conseil communal, qui
tient compte des crédits complémentaires et
l’on n’a donc aucune vue précise par rapport
à ce qui avait été voté et avec l’autorisation
de dépenser qui  a été donnée à la
Municipalité. Donc cette présentation des
comptes est complètement obsolète et il ose
espérer qu’à l’avenir elle va changer afin que
l’on ait vraiment le budget voté et adopté par
le Conseil communal dans les comptes afin
que l’on puisse se rendre compte exactement
de ce qu’il en est.

M. Olivier Gfeller revient sur les propos de M.
Jean-Marc Forclaz qui salue la chance qu’a
eue la Municipalité rose-verte durant cette

période, est-ce de sa part un aveu de porter
la poisse…. ?

Le groupe Socialiste ne souhaite pas la mort
des gens, simplement les revenus à l’époque
étaient déjà très importants pour la com-
mune, ils étaient simplement mal gérés. Il
pense à certains financements comme la
Maison des Congrès de l’époque, l’Office du
tourisme, c’était ça la différence.

M. le Syndic Pierre Salvi pense qu’il va mettre
tout le monde d’accord en disant que toutes
les Municipalités, à travers les âges, dans ce
canton et ailleurs, ont toujours géré au mieux
et au plus près de leur conscience les deniers
qui étaient à leur disposition. C’est une règle
quasi absolue.

Il croit que c’est important de réaffirmer ici
que les charges sont compensées. Il y a
certes des crédits complémentaires mais il
pense que cela n’a échappé à personne que
les montants dépensés aux titres des
crédits complémentaires sont entièrement
compensés par des non-dépenses sur des
sommes qui avaient été budgétées. C’est
une chose très importante à marteler, et
qui souligne la très bonne maîtrise des
charges qui sont de la compétence de la
Municipalité.

Ce qui lui paraît aussi important de dire, cette
année on a remis à la Commission des
finances, un document qui montre très exac-
tement quel a été le budget voté par le
Conseil communal. 

Ce document met également en évidence les
crédits complémentaires votés par la
Municipalité, mais aussi par le Conseil com-
munal, puisqu’il y a certains préavis qui sont
votés par le Conseil en cours d’année, qui
sont dépensés et affectés au compte d’ex-
ploitation de la commune.

Enfin, M. le Syndic Pierre Salvi répond par
une autre question. Il lui semble que comme
il ne lui reste que deux Conseils, il peut se
permettre un gag. Il a beaucoup apprécié le
problème existentiel qui était à l’ordre du jour
de cette soirée du Conseil communal,
qui tenait notamment à cette question, alors
que les nouvelles autorités ne sont pas
encore installées: «Quand la majorité va-t-elle
changer?».

La parole n’est plus demandée. La discussion
est close.

Cet objet est transmis à la commission des
finances et M. le Président la remercie déjà
pour son travail. 

8.3. relatif aux comptes 2010 de la
CIEHL (11/2011)

La parole n’est pas demandée. La discussion
est close.

Cet objet est transmis à la commission inter-
communale de gestion  de la CIEHL.

8.4. relatif aux comptes 2010 du Fonds
culturel Riviera (12/2011) 

A la veille des Fêtes de Noel dernier, une nouvelle enseigne s’est ouverte en
plein cœur de Montreux, à deux pas du lac.

ZARINA, est une chaîne de bijouterie très connue en Ukraine qui compte plus
de 70 magasins. Le design et la qualité de ses bijoux ont été largement
récompensés par les professionnels de la branche.

Sa fondatrice, Natalia  Netovkina, une jeune femme talentueuse et passionnée
par son métier, vous propose un grand choix de collections merveilleuses qui
sauront ravir les clients les plus exigeants.

Chaque pièce, au design d’exception, est unique et ne laissera aucune femme
indifférente. Légèreté, raffinement et savoir faire se mêlent subtilement afin de
mettre en valeur votre charme, tout cela à un prix très attractif.

Venez découvrir nos produits du lundi au vendredi  de 9h30 à 19h15, le
samedi de 10h00 à 18h00. C’est avec grand plaisir que toute l’équipe, vous
accueilleront à la Grand’Rue 54,  à Montreux.

Durant la haute saison, le magasin est également ouvert le dimanche après-
midi de 14h00 à 18h00. 

Grand’Rue 54, 1820 Montreux - Tél. +41 (0) 21 963 63 56

Tél./fax +41 (0) 21 963 63 58 - www.zarina-group.ch

Maison de Joaillerie

Nouveau à Montreux!
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si celui peut causer le surendettement du preneur de leasing.
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La parole n’est pas demandée. La discussion
est close.

Ce préavis est transmis à la Commission
intercommunale de gestion du Fonds culturel
Riviera.

8.5. relatif à l’octroi d’un crédit d'étude
de Fr. 483'000.- en vue de la réali-
sation d'un parking souterrain
sous le Parc Donner et le réamé-
nagement de la surface en zone
de détente et de jeux (14/2011) 

La discussion est ouverte.

M. Michel Bongard donne lecture de son
intervention:

«Monsieur le Président, Mesdames et
Messieurs,

Le groupe des Verts est partagé dans son
appréciation sur ce projet de nouveau parking
pour plus de voitures à Montreux.

Tous s’accordent cependant à juger que la
situation actuelle n’est pas acceptable. Il faut
rendre ce parc aux enfants et supprimer le
stationnement. Cette situation provisoire ne
doit pas durer.

La demande en places de parc est consé-
quente certes, mais quelle réponse doit-on y
donner? Faut-il encourager la circulation en voi-
tures individuelles à Montreux, ceci au détriment
de la qualité de la vie dans notre ville, ou faut-il
plutôt tenir compte des nombreuses études qui
confirment que le tout à la voiture doit être aban-
donné à terme au profit de la promotion des
transports en commun et de la mobilité douce?

Dès lors le projet de construire ce parking
souterrain doit être abandonné. Et les 10 mil-
lions qui seront affectés à cette dépense pour-
ront être aisément investis dans la promotion
de solutions bien plus innovantes.

Je vous remercie de votre attention».

La parole n’est plus demandée. La discussion
est close.

Ce préavis est transmis pour étude et rapport
à la commission suivante:

Présidence ML: M. Emmanuel Gétaz

Membres: Mmes Madeleine Müller,
Jacqueline Pellet, MM. Christian Bécherraz,
Francis Brülhart, Edmond Chevalley, Charles
Meichtry, Franco Meichtry, Rudolf Thomann.

8.6. relatif à l’octroi d’un crédit de Fr.
1'070’000.- pour couvrir les frais
d’études liés à la construction
d’un parking d’échange sur deux
niveaux « P+R » à Chailly – La
Foge (15/2011)

La discussion générale est ouverte.

M. Olivier Gfeller donne lecture de son inter-
vention:

«Monsieur le Président, Mesdames les
Conseillères, Messieurs les Conseillers,

Le groupe Socialiste a pris connaissance de
ce préavis avec beaucoup de plaisir. Ce projet
de parking d’échange avance est c’est une
bonne chose.

Cette réalisation permettra de désengorger
Clarens et Montreux d’une façon bien plus
intéressante que l’idée d’un tunnel sous la
Grand’Rue qui ruinerait la commune, aug-
menterait le trafic sur son territoire et défavo-
riserait Clarens et Territet. Alors que, je le
répète, ce parking à l’entrée de l’autoroute
permettrait de diminuer le trafic sur l’ensem-
ble de notre commune.

Concernant l’efficacité de ce parking
d’échange, nous attirons l’attention sur le fait

que des mesures importantes devront être
prises pour garantir son succès. Nous pen-
sons notamment et surtout à l’augmentation
de la cadence de la ligne 214 Clarens-Chailly-
Blonay et de la ligne 204 Montreux-Chailly.

Corollaire positif, le développement de ces
lignes constituerait une offre supplémentaire
idéale pour les habitants de la commune.

Je vous remercie».

M. Daniel Manzini a juste deux remarques
concernant les giratoires. Il voit qu’il y a deux
giratoires, il y en a un actuel à la sortie de l’au-
toroute et un à l’entrée. Est-il envisagé aussi
un giratoire vers l’Hôtel de Chailly? Peut-être
la commission pourrait réfléchir à cette pro-
blématique.

Puis la deuxième question serait de savoir si
un parking est également prévu au Pierrier ?
Ce serait aussi une alternative supplémen-
taire, ainsi on aurait une vision globale de l’en-
semble des parkings qui seraient construits
sur la commune.

M. Manzini remercie la commission de répon-
dre à ses questions.

M. Jean-Marc Forclaz déclare que quelques-
uns des membres du groupe PLR ont trouvé
le montant relativement élevé. Ils incitent
donc la commission à se poser quelques
questions à ce sujet.

M. Michel Bongard aimerait, pour poursuivre
sur le propos de M. Jean-Marc Forclaz, que
la commission étudie avec attention le budget
proposé dans ce crédit.

Comparé à celui pour l’étude du parking sous
le parc Donner, bien qu’on le conteste, il est
demandé de dépenser deux fois plus. Un peu
moins de Fr. 500'000.- pour celui de Donner
et un peu plus d’un million pour celui de
Chailly.

...aussi pour votre

ameublement et décoration

Arts de la Table - Décoration - Listes de Mariage

www.touzeau.com



FÊTE FÉDÉRALE DE MUSIQUE
À SAINT-GALL
Les week-end des 17-19 et 24-26 juin 2011,
Saint-Gall accueillait la grande fête de la
musique «La Fête Fédérale». 522 sociétés par-
ticipantes, 22000 musiciennes et musiciens
venus de toute la Suisse, 200000 spectateurs.

Pour cet événement qui a lieu tous les cinq
ans, la société du Corps de Musique de
Montreux-Clarens était présente les 25 et
26 juin. Montreux Info-Ville aussi et vous rap-
porte les résultats ainsi que quelques photos.

Devant une organisation parfaite, le Corps de
Musique, seule société du district, parmi les 14
vaudoises, a pu se mesurer parmi 126 autres
formations de leur catégorie, Harmonie 3, à
une parade (marche) musicale dans les rues de
Saint-Gall, porte-drapeau avec armoiries
locales en tête, devant un jury. Après quelques
heures de pause et d’attente, deux morceaux
de musique, un imposé et un libre étaient pro-
posés dans une salle avec jury et spectateurs.

Les musiciennes et musiciens, au nombre de
42, se sont extrêmement bien classés dans leur
catégorie et finissent 8e du concert dans le
groupe comportant 30 harmonies et 19e de leur
catégorie en Parade musique/marche sur 39.

Une belle récompense pour tous ces acteurs
montreusiens qui se sont entraînés plusieurs
fois par semaine durant toute l’année.

A noter encore que 2 semaines avant, l’harmo-
nie musicale se classait 2e, au concours de
marche juste derrière Aigle, au Giron des
Musique du district d’Aigle organisé par l’Echo
des Alpes de Glion.

Le président, Jean-Louis Perritaz à droite
et le Directeur, Pascal Braillard, au milieu
en costume foncé.

Christianne devant, une des chevilles-
ouvrières de la société.

Très important, l’alignement et le pas lors de la parade.

Le départ est donné, la concentration est totale.

Droit le nœud de cravatte… … et pas de faux pas!

Te
xt

e
 e

t 
p

h
o

to
s:

 J
C

D
.



Rentrée scolaire
Que nous soyons parent, directeur d’école, enseignant, poli-
cier, nous avons tous un souci commun: la sécurité sur le che-
min de l’école et aux abords des collèges.

Pour diminuer le risque d’accidents potentiels, diminuons
également le trafic. Lors des heures d’entrées et de sorties
des classes, ce dernier est principalement généré par les per-
sonnes accompagnant les enfants.

Les solutions?

• Rendons-nous à pied à l’école: en
15 minutes nous faisons un bon
bout de chemin

• Utilisons les lignes Pédibus ou les
transports publics

• Et pourquoi le vélo?

Si toutefois l’utilisation de la voiture
est nécessaire, regroupons les enfants
par quartier (covoiturage).

De plus, pour limiter au maximum le
stationnement de véhicules à proxi-
mité des collèges, venons chercher
les enfants après l’heure de sortie.
Ainsi, c’est eux qui attendent et non
nous qui perdons notre temps à cher-
cher une hypothétique place de parc.
Le trafic s’en trouvera ainsi fluidifié.

Par des efforts conjoints, nous pouvons tous amélio-
rer la sécurité des enfants!!!

POLICE RIVIERA COMMUNIQUE:

Une nouvelle

ambulance au service

de la Riviera



Hôtel victoria glion sur Montreux

terrasse panoramique couverte

La vie de château,

dans une atmosphère feutrée

le restaurant réputé vous propose

une cuisine exquise

Tél. 021 962 82 82

Famille TURRIAN
Grand-Rue 48 – 1844 VILLENEUVE (VD)
Tél. 021 960 10 04 - Fax 021 960 10 03

Fermeture: mardi et mercredi
www.delaigle.ch

HÔTEL-RESTAURANT DE L’AIGLE
RÔTISSERIE «CAFÉ DE PARIS»

Les Poissons du lac

et d’ailleurs

RESTAURANT    PIZZERIA
Salle banquets ou conférences pour 60 personnes

RIALTO Fermé le lundi

Grillades au 

feu de bois

Pizzas au choix

à l’emporter

Côte de bœuf à la braise

Filet de bœuf sur ardoise - Entrecôte sur ardoise

Fondue Bourguignonne ou Chinoise

Gambas

Gastronomie

Chez Ricardo et Albina

                          Av. Mayor-Vautier 2       1815 Clarens-Montreux

                              Tél. 021 964 32 02       Natel 079 601 98 86
Unique !

Hôtel de charme & atmosphère musicale.“
”

Rue du Temple 2
1820 Montreux
Switzerland

reservation@tralalahotel.com
+41 (0) 21 – 963 49 73
www.tralalahotel.ch

MONTREUX - Av. des Alpes 42
Tél. 021 963 60 40 - Fax 021 963 60 47
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Pâtisserie
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Boulangerie
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au feu de bois

BAVARIA
RESTAURANT

BRASSERIE
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Mets de brasserie - Cuisine soignée
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A côté de la Tour d’Ivoire
Fermeture: lundi

(En face du Port de Clarens)
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Assiette du jour
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Fermé dimanche et lundi

Spécialités italiennes
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M. Bongard est d’accord, ce n’est pas le
même village, mais est-ce bien la même
Municipalité qui est derrière ces deux projets?

La parole n’est plus demandée. La discus-
sion est close.

La commission suivante examinera cet objet:

Présidence Socialiste: M. Olivier Gfeller

Membres: Mmes Catherine Buchet, Irina
Gote, MM. Patrick Aubord, Olivier Blanc,

Felice Calvo, Michel Granato, Patrick
Grognuz, Christophe Privet.

9.   RAPPORT- PREAVIS DE LA MUNI-
CIPALITE

9.1. proposant une modification des
articles 19 et 49 du règlement du
Conseil communal et réponse à la
motion de M. le Conseiller com-
munal Alexandre Stæger «Pour

plus de transparence de la part de
nos élus communaux, fixons des
règles plus précises sur les décla-
rations des intérêts de ces der-
nier» (10/2011)

M. le Président signale qu’une coquille
s’est glissée dans l’ordre du jour, la
commission chargée d’étudier cet objet
n’est pas la commission de gestion comme
mentionné mais bel et bien une commission
ad’hoc.

Gastronomie

Dégustation de pâtes fraiches 
Nos grillades – Grillades de poissons
Spaghetti aux fruits de mer
Moules marinières

JEUDI-VENDREDI-SAMEDI:
Spécialités de poissons

DORADES EN PAPILLOTES

PIZZA AU FOUR à BOIS
(AUSSI À L’EMPORTER)

Fermé le mercredi - Grand’Rue 89

1844 Villeneuve - Tél. 021 960 31 36
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Plâtrerie - Peinture
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VÉLOS - MOTOS MICHEL DOUSSE
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                    Chauffage
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                    Transformation

                    Entretien
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La discussion générale est ouverte sur cet
objet. 

M. Alexandre Staeger tient à préciser un petit
point formel. Il avait déposé une interpe-llation
à la dernière séance du Conseil communal
demandant où en était la réponse à cet objet. 

Formellement il n’y a pas de réponse, mais
matériellement il n’y en a pas besoin et il
considère que le dépôt de ce rapport-préavis
est la meilleure des réponses que l’on pouvait
apporter à son interpellation et il remercie la
Municipalité.

M. Patrick Aubort signale aux membres de
cette commission qu’elle aura lieu à 19h.00 et
non pas à 18h00.

La parole n’est plus demandée. La discussion
est close.

Ce préavis est transmis pour étude et rapport
à la commission suivante:
Présidence PLR: M. Patrick Aubort

Membres: Mmes Sophie Desbaillets,
Madeleine Müller, MM. Ahmad Jahangiri,
José Jorge, Franco Meichtry, Marcel Riedo,
Bernard Schmid, Alexandre Staeger.

10. RAPPORTS DE LA MUNICIPALITE

10.1. sur sa gestion pour l’année 2010
(07/2011) 

M. le Président précise qu’il n’ouvre pas de
discussion chapitre par chapitre ce soir sur
cet objet, mais une discussion générale si
quelqu’un souhaite intervenir.

Mme Irina Gote, Présidente de la
Commission de gestion, donne lecture de
son intervention:

«Monsieur le Président, Mesdames et
Messieurs les Conseillères et Conseillers,

La commission de gestion a déjà préparé toute
une série de questions sur le rapport de gestion
de la Municipalité pour l’année 2010. Elle les
enverra à la Municipalité la semaine prochaine.

Mais comme d’habitude nous sommes
ouverts à pouvoir compléter ce document
avec vos demandes. Ainsi, si vous avez des
questions sur ce document, au nom de la
Commission de gestion, je vous remercie de
bien vouloir me les transmettre d’ici le lundi 9
mai 2011 à midi. A cet effet je vous donne
aussi mon adresse de courriel, soit : irina-
gote@gmail.com.

Comme l’enveloppe du Conseil de ce soir a
été bien fournie, je pense que ce délai est rai-
sonnable et vous permettra de lire en détail, si
vous ne l’avez pas encore fait, le rapport de
gestion de la Municipalité, qui comme tou-
jours, est fort intéressant et d’y apporter donc
des questions et de bien vouloir me les relayer.
Je vous remercie de votre attention et de bien
vouloir faire cet effort».

La parole n’est plus demandée. La discussion
est close.

Ce préavis est transmis à la Commission de
gestion qui travaille déjà activement depuis
des mois et M. le Président l’en remercie.

10.2.en réponse à la motion de M.
Bernard Gret «Pour l’élection d’un
Sapin Président» (13/2011)

La discussion est ouverte.

M. Michel Bongard donne lecture de son
intervention:

«Monsieur le Président, Mesdames et
Messieurs,

Moi, je trouvais sympa l’idée du «Sapin
Président». Pourquoi ne pas vénérer un être
vivant remarquable et d’en faire une destina-
tion de balade?

La proposition de la Municipalité est certes bien
choisie. Le sentier des Vaunaises est tout à fait
agréable pour la promenade. Mais choisir un
«Douglas», d’accord c’est un gros gaillard, mais
sait-on que c’est un tricheur un «Douglas»?

Provenant d’un autre continent il n’a pas d’an-
tagoniste. Rares sont les champignons et les
insectes qui peuvent se nourrir de son tronc,
de son bois, de ses aiguilles, de sa sève et
même de ses pives, de ses cônes. A tel point,
que sa présence entraîne une modification du
sol forestier, le rendant même instable pour de
complexes raisons écologiques. Cela peut
même affecter la qualité des eaux des sources
qui seraient situées à proximité.

D’accord, il est beau, mais c’est un peu court de
l’avoir choisi malgré ses 55 mètres de hauteur.

Merci de votre attention».

La parole n’est plus demandée. La discussion
est close.

Ce rapport est transmis pour étude et rapport
à la commission suivante:

Présidence Socialiste: M. Christian Bécherraz

Membres: Mmes Juliane Baumann, Marie-
Claire Fauconnier, Claire-Lise Gudet, MM.
Francis Brühlart, Denis Golaz, Bernard Gret,
Heinz Schoeneich, Caleb Walther. 

11. DEVELOPPEMENT DE LA MOTION
SUIVANTE 

11.1. de M. Olivier Blanc «Pour une
réforme du système de retraite
des  membres de la Municipalité».

M. Olivier Blanc donne lecture de son inter-
vention:

«Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs,
Permettez-moi de commencer par un bref
rappel. La Municipalité a déposé l’automne
passé un préavis prévoyant une modification
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du règlement sur les retraites des membres de
la Municipalité. La commission chargée d’étu-
dier cet objet, dont j’étais membre, a siégé à
trois reprises. Le préavis a été retiré avant que
la commission ait terminé ses travaux. De ce
fait une discussion finale n’a pas pu avoir lieu
au sein de la commission et notre Conseil n’a
pas pu débattre à fond de cet objet.

Il me paraît souhaitable qu’un tel débat puisse
avoir lieu au sein de ce Conseil avant que la
Municipalité ne revienne avec un nouveau
projet. C’est dans cet esprit que je dépose la
présente motion. Pour ma part, je trouve que
le système actuellement en vigueur et celui
qui nous a été proposé, qui est très proche,
présentent des défauts considérables et qu’il
est donc nécessaire de le réviser totalement.

J’énumère ici brièvement, de manière non
exhaustive et en simplifiant beaucoup une
matière quelque peu complexe et un règle-
ment touffu, les principaux défauts.

De manière générale, seuls les Municipaux qui
ont siégé durant une longue période, 12 ans
selon le projet municipal, ont droit à une retraite,
laquelle est versée à partir de l’âge de 55 ans.
Il s’ensuit qu’un Municipal qui, par exemple, ne
serait pas réélu après une législature, n’aurait
pas droit à une prestation de vieillesse.

On ne comprend pas bien la raison de cette
limitation. Il a été une fois édit que l’on esti-
mait qu’après 5 ans il était plus facile de
reprendre une activité lucrative «normale»
qu’après 12 ans. Peut-être, mais comme la
retraite n’est versée qu’à l’âge de 55 ans cela
n’arrange en rien la situation d’un Municipal
non réélu qui n’a pas encore atteint cet âge.
Par ailleurs, les rentes sont versées, pour l’es-
sentiel, directement par la Caisse commu-
nale, la commune ne constitue aucun capital
pour leur paiement. Du fait de ce système la
commune prend des engagements de plu-
sieurs millions qu’elle ne couvre pas.

Par ailleurs aucune disposition n’est prévue
de partage en cas de divorce. Compte tenu
du nombre de divorces actuels, c’est une
lacune grave.

Je propose donc de prévoir pour la retraite des
municipaux un système normal, proche de celui
qu’institue la loi sur la prévoyance profession-
nelle. Je demande donc à la Municipalité de
proposer un système de prévoyance pour les
membres de la Municipalité, qui garantisse un
libre passage quasi intégral, et deuxièmement
qui soit fondé sur un système de capitalisation.

On pourrait aussi prévoir en cas ne non réélec-
tion une indemnité de départ, vu que semble-
t-il les municipaux n’ont pas droit au chômage.

Je demande que cette motion soit transmise
à une commission et vous remercie de votre
attention».

Cette motion sera étudiée par une commis-
sion qui sera nommée lors de notre prochaine
séance.

12. DEVELOPPEMENT DES INTERPEL-
LATIONS ET REPONSES DE LA
MUNICIPALITE:

Il y a une réponse écrite à l’interpellation de M.
Olivier Gfeller concernant l’ouverture domini-

cale d’une grande surface commerçante du
Forum Montreux durant le Marché de Noël.

M. Olivier Gfeller remercie la Municipalité pour
sa réponse à son interpellation et fait juste les
remarques qui suivent.

Il attire tout d’abord l’attention sur le fait que
ce règlement a été transféré au Conseil
Sécurité Riviera. C’est donc une compétence
que la commune a perdue. Il attire donc l’at-
tention de nos représentants dans cette ins-
tance et s’en remet à eux pour veiller au res-
pect des dispositions en vigueur.

Tous les partis sont attachés à la défense de
la qualité de vie des familles. C’est un peu
triste que des parents ne puissent pas passer
le dimanche avec leurs enfants. Sans comp-
ter les problèmes de garde: il n’y a pas de
garderie durant le week-end.

Il invite donc tous les élus qui sont amenés à
prendre des décisions concernant les ouver-
tures dominicales à penser aux employés
ainsi qu’à leur famille et à faire respecter stric-
tement le règlement.

La réponse suivante est une réponse écrite à
l’interpellation de M. Stéphane Barbey pour la
sécurisation des chemins forestiers présen-
tant un danger.

M. Stéphane Barbey remercie la Municipalité
de sa réponse.

M. le Président déclare qu’il y a également
une réponse municipale à la simple question
écrite de M. Yann Krebs, relative à la salle
d’attente de la gare de Clarens.

Selon l’article 83 de notre règlement la dis-
cussion n’est pas ouverte sur cette  réponse.

M. le Président enchaine donc avec l’interpel-
lation de la soirée, dont le titre est:
«Interpellation bis relative au PGA» déposée
par MM Heinz Schoeneich, Grégoire Furrer,
Jean-Pierre Schmid et Bernard Tschopp.

M. Heinz Schoeneich donne lecture de cette
interpellation:

«Monsieur le Président, Mesdames et
Messieurs,

Nous venons de recevoir une communica-
tion, datée du 15 avril 2011, relative au PGA,
qui informe le conseil communal que la
Municipalité a décidé de valider les détermi-
nations des services de l’Etat de Vaud sur un
certain nombre d’amendements, estimés illi-
cites, ceci concernant actuellement unique-
ment le Règlement sur le PGA.

Les soussignés, membres du PLR ayant fait
partie de la commission PGA, ont été cho-
qués par le contenu de cette communication
ainsi que par ses conséquences.

Les motifs de refus, tels que résumés dans
l’annexe sont succincts et ne permettent pas
de comprendre les tenants et aboutissants
des refus.

De plus, accepter ces refus sans aucune pos-
sibilité de dialogue avec les dits services,
c’est baisser les bras et admettre la toute
puissance de l’Etat. C’est aussi faire peu de
cas de propositions qui ont fait l’objet de

débats nourris, tant en commission qu’en
plénum.

Par ailleurs, certains refus paraissent contra-
dictoires par rapport aux objectifs de densifi-
cation voulus par le Plan Directeur cantonal
ou pourraient remettre en cause la cohérence
voulue par le conseil communal. Le dossier
ainsi partiellement modifié ne représente plus
la décision du conseil communal.

Dès lors, estimant que ce dossier doit pouvoir
retourner au conseil communal, nous posons
à la Municipalité les questions suivantes:

-     le Conseil communal peut-il disposer du
rapport d’examen préalable complémen-
taire du 28 janvier 2011?

      
-     le Conseil communal peut-il également

disposer du dossier transmis par la
Municipalité aux services de l’Etat?

-     la Municipalité a-t-elle requis un avis de
droit sur le caractère illicite des amende-
ments refusés?

D’avance, nous remercions la Municipalité de
sa réponse».

Monsieur le Municipal Pierre Rochat tient sim-
plement à dire que la Municipalité comprend
la réaction des interpellateurs. Elle avance
dans ce dossier en tentant de déblayer et en
même temps d’informer.

Au-delà de ça, il a déjà eu l’occasion de le dire
à plusieurs reprises pour deux interpellations
dans les conseils précédents, le processus est
long, la matière est extrêmement complexe.
Finalement par l’accès à la communication la
Municipalité exprime sa volonté de transpa-
rence, en communiquant une décision qui a
été prise dans le contexte d’une pesée d’inté-
rêts difficile, sur l’avancement du dossier.

Il y a déjà eu deux interpellations avec réponses
directes. Les questions sont précises et justi-
fient qu’un débat puisse avoir lieu en Muni-
cipalité, raison pour laquelle il suggère de pou-
voir répondre par écrit à la prochaine séance. 

13. AUTRES OBJETS S’IL Y A LIEU

M. le Président aimerait remercier un certain
nombre de personnes. Tout d’abord le
public qui a assisté à nos travaux et il l’en
remercie. Il remercie M. Vuadens pour la par-
tie technique de ce soir et également la
Société de développement de Caux, pour
son accueil et pour les cadeaux déposés sur
les tables. 

Il remercie aussi Mme Laurent pour sa pres-
tation musicale donnée avant la séance du
Conseil communal.

Il remercie l’Ecole Hôtelière SHMS et la
Fondation «Caux-Initiative et Changement»
pour leur excellent accueil, ainsi que pour les
thés, cafés, pâtisseries et minérales qu’ils
nous offrent ce soir. C’est un cadeau de leur
part et il trouve cela très généreux.

Avant de laisser s’exprimer les personnes qui
le désirent, M. le Président remercie toutes les
personnes qui ont joué le jeu et qui sont mon-
tées en transports publics jusqu’à Caux. Pour
le retour, il leur indiquera, une fois qu’il lèvera
la séance, à quelle heure le train partira. 



La borne à l’entrée de la cour de l’école de
Montreux-Est reste activée jusque tard dans
la nuit, ce qui permettra à chacun de refaire le
monde politique montreusien dans son
endroit préféré, une fois de retour au bord du
lac. Merci donc de ne pas rater le départ du
train. Pour celles et ceux qui souhaitent des-
cendre à un arrêt intermédiaire, il faut en faire
la demande auprès du mécanicien au
moment de monter dans le train. 

En ce qui concerne le prochain Conseil com-
munal et dernier de cette législature, il se
déroulera le mercredi 15 juin à 18h à Brent,
sous le Clos de la foire. 

A l’issue de la séance, un repas sera servi.
Durant celui-ci, les présidents de groupe nous
livreront leur traditionnel message de fin d’an-
née et même de fin de législature. Bien que
cette événement notoire soit appointé un mer-
credi, M. le Président remercie tous les partici-
pants de faire bon accueil au programme de
l’après-conseil afin de pouvoir, tous ensemble,
prendre congé des personnalités qui ont sou-
haité mettre un terme à leur mandat et pour
leur souhaiter un magnifique avenir.

De plus, puisqu’on parle d’avenir, la transition
est toute trouvée et M. le Président à le plaisir
de passer le micro à M. le Municipal Laurent
Wehrli, néanmoins syndic élu, qui souhaite
livrer des informations intéressantes relatives
à l’organisation de la future Municipalité. 
M. le Municipal Laurent Wehrli profite, pendant
la transition du support informatique, de
demander de réserver la date du lundi 6 juin
prochain, non pas qu’il y ait un débarquement

à Montreux, mais ce sera le concert d’inaugu-
ration de l’Auditorium Stravinski rénové. Le
programme en vaut la peine et si c’est un lundi,
c’est que cela a permis de trouver un certain
nombre d’artistes intéressants à présenter, y
compris dans la philosophie de la rénovation
de cet Auditorium Stravinski qui vient d’être
déjà utilisé pour le concours européen des
Brass Bands et avec un succès certain.

Ce concert permettra en effet de pouvoir
entendre un partie de classique avec l’or-
chestre Sinfonietta, une partie jazz avec le
trompettiste Truffaz et son groupe et une par-
tie plus humoristique, ces trois événements
en relations avec nos festivals les plus impor-
tants, comme le moment humoristique avec
deux artistes romands bien connus mais qui
ne s’étaient encore jamais retrouvés sur
scène. M. Wehrli laisse ainsi un peu de sus-
pens pour que l’on puisse questionner M.
Grégoire Furrer  tout à l’heure, si l’on n’a pas
encore trouvé de qui il s’agit. 

L’avantage de cette soirée sera également de
pouvoir présenter les travaux, ou en tout cas
un bref résumé en images des travaux qui ont
été conduits, grâce à la décision du Conseil
communal, dans l’Auditorium Stravinski, et
également une présentation du prochain pro-
gramme de la saison culturelle.

M. le Municipal Laurent Wehrli en vient main-
tenant sur la présentation de la nouvelle
répartition des dicastères au 1er juillet 2011.
La nouvelle équipe municipale désignée et élue
a tenu à pouvoir informer publiquement en pre-
mier le Conseil communal de cette nouvelle

répartition. Certes le Conseil communal sera
également renouvelé au 1er juillet 2011, mais en
termes d’institution il paraissait utile et important
de pouvoir ainsi communiquer ces éléments.

La répartition est présentée sous forme de
tranches de gâteau des différents dicastères.
M. Wehrli tient à dire quelques mots sur la phi-
losophie qui a conduit à cette organisation.

En premier, c’est de remettre à plat un certain
nombre de situations des dicastères actuels,
non pas qu’ils ne fonctionnent pas ou
qu’ils ne sont pas adaptés à la situation, mais
au moins de se poser la question. Comme
on pourra le voir, certains dicastères connais-
sent très peu de changement, voire pas
du tout dans leur organisation interne,
d’autres un peu plus, ceci en relation avec
une volonté de la Municipalité de renforcer
certaines synergies et un certain nombre de
réflexions ou de positionnements par ce
biais-là.

Un autre élément, cela a été d’essayer, en
terme de communication, au-delà des appel-
lations officielles des dicastères et des ser-
vices, d’avoir une sorte de résumé et qui dit
résumé c’est bien entendu réducteur, mais un
mot par dicastère essayant d’orienter un peu
ainsi la compréhension, à commencer par le
public, des travaux de ces dicastères.

Le premier dicastère, résumé par «les
moyens», sans changement par rapport avec
ce que l’on connaît déjà aujourd’hui, regrou-
pant le service des finances avec le centre
informatique et le service des ressources

CONSEIL COMMUNAL: SÉANCE DU 4 MAI 2011 29

 



CONSEIL COMMUNAL: SÉANCE DU 4 MAI 201130

humaines. C’est une volonté de pouvoir
appeler ainsi le Service du personnel. M.
Pierre Rochat en sera le titulaire avec comme
suppléant M. Alain Feissli.

M. le Municipal Laurent Wehrli profite de dire
ici que c’est voulu, qu’en terme de présenta-
tion, le suppléant soit dans la suite du nom du
titulaire, pour indiquer la volonté de renforcer
les équipes, titulaire et suppléant, afin de ren-
forcer aussi ici les synergies à la tête des dif-
férents dicastères.

Le deuxième dicastère, appelé «les coordina-
tions» ou «les coordinations régionales» traite
d’un certain nombre de sujets qui sont de
plus en plus, comme on l’a encore entendu
tout à l’heure, délégués à des organisations
régionales, où le collègue municipal qui repré-
sente la Municipalité au sein d’un Comité
Directeur, qui généralement siège toutes les
deux ou trois semaines, comme notamment
la Sécurité publique avec Sécurité Riviera.
C’est également tout l’avenir de la région
sociale qui va prendre une nouvelle dimension
à partir de l’automne. C’est la question des
transports publics et de la mobilité.

Mais également dans le service de voirie et
espaces verts, beaucoup d’éléments sont
également coordonnés du point de vue régio-
nal, à commencer par le SIGE, même supra-
régional par rapport à la SATOM et par
rapport à un projet qui certes a été un peu
mis en veilleuse ces dernières années, mais
que l’on envisage de pouvoir renforcer, à
savoir GEDERiviera, qui vise à pouvoir renfor-
cer la coordination des services de voirie
entre les différentes communes de la Riviera.
Ce sera M. Caleb Walther qui sera le titulaire
de ce dicastère avec M. Christian Neukom
comme suppléant.

Un dicastère intitulé «le territoire», à savoir urba-
nisme et travaux publics. Les éléments ont
moins besoin d’être détaillé, on connaît les
tâches du service de l’urbanisme, respective-
ment du service des travaux publics. Le titulaire
sera M. Christian Neukomm avec  M. Caleb
Walther comme suppléant. On voit ainsi la
notion de la paire entre les deux dicastères,
entre les deux suppléances et les deux titulaires,
qui sont intervertis et notamment puisque les
deux occuperont les deux places que la com-
mune occupe au comité directeur du SIGE.

Le dicastère des «installations», à savoir
domaines, bâtiments et sport. Cette fois avec
une notion de regroupement de l’ensemble
des questions sportives, puisqu’aujourd’hui
on a la gestion des activités sportives ou des
relations avec les utilisateurs d’installations
sportives au dicastère ECTS et l’on a des
installations sportives et infrastructures au
dicastère domaines et bâtiments. Il y a donc

ici un regroupement dans le renforcement de
la synergie. Le titulaire est M. Alain Feissli et
comme suppléant M. Pierre Rochat.

Le dicastère des «activités», non pas qu’il n’y
ait pas d’activités dans les autres dicastères,
mais la notion des activités que sont
notamment l’économie, la culture et le tou-
risme, un dicastère qui est peu changé pour
ne pas dire pas changé par rapport à la situa-
tion d’aujourd’hui, sous réserve de la notion
du sport qui rejoint le dicastère des installa-
tions. La titulaire de ce dicastère est Mme
Edith Willi avec comme suppléante Mme
Jacqueline Pellet.

Et on arrive au dicastère des «générations»,
avec toujours cette notion très réductrice
d’un seul mot pour expliquer ce qu’un dicas-
tère fait, mais qui vise ici à bien couvrir ce que
le dicastère des affaires sociales, familles et
jeunesse va regrouper. Notamment donc
toutes les questions des prestations sociales
communales. C’est la question de l’office du
logement, de l’intégration, de la petite
enfance, avec l’animation jeunesse et la rela-
tion avec les écoles.

Bien entendu relation avec les écoles selon
les compétences communales actuelles, soit
actuellement l’accueil parascolaire dont l’un
des défis sera la mise en œuvre de l’article 63
de la Constitution.

Il en reste un, c’est «l’administration générale»
qui est peut-être le dicastère le plus simple au
gré de la loi sur les Communes vaudoises, ce
qui est défini dans les tâches du syndic, ou
sous une forme résumée, c’est tout le reste,
avec une volonté ici, dans le descriptif des
éléments, d’avoir un rôle par rapport aux rela-
tions internes et externes de la commune, du
suivi d’un certain nombre d’éléments de
coordination et de renforcement des tâches
qui relèvent bien entendu de la conduite
générale de la commune.

Voila donc la présentation de façon très
brève, mais cela a été communiqué tout à
l’heure à la presse, et on trouvait important
que le Conseil communal ainsi que les per-
sonnes présentes ce soir puissent être infor-
més de cette nouvelle organisation. L’objectif,
en ayant pu prendre cette décision à l’unani-
mité de la nouvelle Municipalité en ce début
mai, c’est de pouvoir aussi permettre aux col-
lègues actuels et futurs, dans les différents
dicastères et avec les chefs de service
concernés, de pouvoir planifier entre le mois
de mai et de le mois de juin un certain nombre
de séances de coordinations, de transmis-
sions des charges et de définition des priori-
tés actuelles et notamment des objets en
cours dans les différents dicastères et les dif-
férents services.

M. le Municipal Laurent Wehrli remercie l’as-
semblée et les personnes présentes pour leur
attention et souhaite à toutes et tous une
bonne suite de soirée.

Il précise encore que pour les chefs de
groupe, il y a, à leur disposition, une copie
papier de ce qui a été projeté et elle sera dis-
ponible de manière informatique auprès du
greffe dès jeudi matin.

M. le Président Guillaume Wicht remercie M.
le Municipal Laurent Wehrli et souhaite plein
succès à la nouvelle Municipalité.

La discussion continue.

M. Olivier Gfeller fait remarquer que le prochain
Conseil c’est le 15 juin, juste après le lundi de
Pentecôte et cela va poser un petit problème
pour l’organisation des groupes qui se voient
normalement le lundi soir. Chaque groupe s’or-
ganisera bien entendu comme il le souhaite.

Le groupe Socialiste est en train d’y réfléchir,
mais si les groupes se réunissent le mardi
soir, cela va poser un problème pour la trans-
mission des noms des commissaires et des
présidences de commission.

Il pense qu’il faut donc trouver un modus
vivendi, parce que ce lundi de Pentecôte
tombe un peu mal ou c’est la date du Conseil
qui est mal tombée.

M. le Président remercie M. Gfeller de lui rap-
peler ce point. On peut partir de l’idée que les
groupes ne siègeront pas un jour férié mais le
mardi puisque le délai habituel pour transmet-
tre les noms des commissaires à la secrétaire,
Mme Jordan, est également le mardi soir. Il
remercie de transmettre le mardi soir, après la
séance de groupe, les noms des commis-
saires afin que les dossiers, pour que les com-
missions siègent, puissent être préparés à
temps. Il demande donc à tous les présidents
de groupe de transmettre le mardi soir, au plus
tard, et non pas le mercredi, le nom des com-
missaires et les en remercie d’avance. 

M. le Président informe que le train spécial
pour les autorités de Montreux redescendra
en plaine à 22h30. Cela laisse le temps de
profiter des pâtisseries, des thés et des cafés,
et il souhaite un excellent retour à chacun.

La séance est levée à 22h10.

Extrait du procès-verbal de la séance
du 4 mai 2011.

La version complète du procès-verbal
peut être obtenue au greffe municipal.
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